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QUESTIONS DIVERSES. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

droit de se faire porter sur la liste électorale de la commune 
du môme canton où il demeure actuellement, alors même 
qu'il n'y aurait pas acquis le domicile triennil : cela est in-
contestable ; mais il ne lui est pas permis de se faire inscrire 
ndifféremment et à son gré, sur la liste électorale d'une 

commune quelconque de ce canton où il n'aurait point un 

commencement de domicile. 
Admission, en ce sens, au rapport de M. le conseiller Har-

douin, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral Freslon, du pourvoi du sieur Isaac. 

ÉLECTION?. — DÉCLARATION DE L'ASCENDANT. — CERTIFICAT DU 

MAITRE. 

La veuve qui n'a point le domicile triennal n'a pas la capa-
cité nécessaire pour délivrer, soit la déclaration autorisée par 
le n° 2 de l'art. 3, soit celle que permet le n° 3 du même ar-
ticle. Elle ne peut, par conséquent, conférer le droit électoral 

ni à son fils ni à son domestiqua. 
Admission, en ce sens, du pourvoi du sieur Trennier, agis-

sant comme tiers, contre l'élection du sieur Chignart fils et 
contre celle du domestique de la mère de ce dernier. Même 
rapporteur; même avocat-général, conclusions conformes. 

ÉLECTIONS. — POURVOI. — PIÈCES NOUVELLES. — FIN DE NON-

RECEVOIR. 

Le citoyen dont la réclamation a été écartée, tant en pre-
mière instance qu'en appel, devant le juge de paix, poi;)- dé-
faut de justification de domicile triennal, n'est pas recevable 
à produire, pour la première fois devant la Cour de cassation, 
des pièces nouvelles desquelles il veut faire résulter la preuve 
qu'il n'avait pas faite devant les deux premiers degrés de ju-

ridiction. (Jurisprude: ce constante.) 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux de Bre-

tagne, et sur les conclusions conformes du même avocat-gé-
néral. (Rejet du pourvoi du sieur Desmoulins.) 

ÉLECTIONS. — MEMBRES 

POURVOI 

DES COMMISSIONS MUNICIPALES. — 

— RECEVABILITÉ. 

ÉLECTIONS. ACTION DES TIERS. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 26 août. 

ÉLECTIONS. — GENDRE. — DÉCLARATION DU BEAU-PÈRE. 

Le gendre qui réclame son inscription sur la liste électo-
rale, en vertu de la déclaration de son beau-père, doit justi-
her d'une déclaration conforme aux prescriptions de l'article 
3 n° 2 de la loi du 31 mai 1850, c'est-à-dire attestant que le 
réclamant vit chez son beau-père depuis trois années accom-
plies; et lorsque le juge de paix a déclaré, dans sa sentence, 
que le certificat du beau-père ne remplit pas le vœu de la 
loi, sa décision, en l'absence de la pièce elle-même, ne pou-
vant être contrôlée par la Cour de cassation, doit être main-
tenue. 

Rejet du pourvoi du sieur Douche, au rapport de M. le con-

f u il, roux de Bretagne, et sur les conclusions conformes 
lu aiï?Ca - "Sénéral Freslon. — Plaidant, M* Hardouin. 
Même décision sur deux autres pourvois présentant la mê-

me question. 

ÉECT10NS DÉCLARATION D'ASCENDANS FAITE DE VIVE VOIX. 

La déclaration d'ascendant faite oralement à la porte de la 

tto"6/" Peutavoir aucune efficacité. La loi veut, en termes 

maîî ^' C,ue les déclarations des assendans ou des 
«ù an 61 palrons soient faites par écrit, et que, dans le cas 
soipmf "e Pourraient pas être constatées par l'écriture, elles 

8i
 , .m 'aufs devant le maire par Iesdéclarans eux-mêmes, as-

les A' î ux témoins ; elle ajoute qu'en cas d'empêchement 

crimin ^U0n? seront reçues Par le j "Se de Paix - Ainsi i'ins-
euiip, n hls ' d ' un domestique ou d'un ouvrier, qui n'a 

i* viv SUr llste électoralti qu« su F une déclaration faite 
raient 6 Y0,IX ' sans observer d'ailleurs les formalités qui au-

Artm- allder » ne saurait être maintenue, 
du ™ lss,0.n » au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, 

l'in^!!!J01 , Sleur Vidalot, agissant comme tiers contre 
"Wipnon du sieur Dail. 

Le tiers électeur qui veut faire inscrire un domestique sur 
la liste électorale doit faire, la preuve que celui-ci serait obligé 
de présenter lui-même s'il agissait directement, c'est-à-dire 
justifier du domicile triennal ou d'une déclaration en règle 
'du maître de ce citoyen. En l'absence de l'une et l'autre de 
ces deux preuves, il doit succomber dans sa réclamation. 

U doit en être de même, s'il s'agit d'un fils de famille à l'é-
gard duquel il ne rapporte point le certificat de son père. Sa 

réclamation doit être rejetée. 
Il doit éprouver le même sort dans sa demande tendant à 

faire rayer de la liste un électeur qui y a été porté en vertu 
du certificat de sm père, s'il est établi, contre sa prétention, 
que cet électeur n'a jamais quitté la maison paternelle, si ce 
n'est momentanément et avec l'esprit de retour d'ailleurs 

réalisé depuis son départ. 
Ce même tiers n'est pas recevable à attaquer, par un pour-

voi en cassation, l'inscription admise par le juge de paix 
d'un électeur dont il ne s'est constitué le contradicteur ni 

en première instance, ni en appel. 
Rejet du pourvoi du sieur Gautret sous tous les rapports. — 

M. Sihestre, rapporteur; même avocat- général. 

ÉLECTIONS. — GENDARMES. — FONCTIONNAIRES PUBLICS. 

Les gendarmes sont des fonctionnaires publics dans le sens 
de la loi électorale. Ils sont chargés d'un service public pour 
lequel ils reçoivent un traitement payé sur les fonds dé l'E-
tat. Quoique organisés militairement, ils ne peuvent pas être 
confondus avec les militaires présens sous les drapeaux, qui, 
d'après la nouvelle loi électorale, doivent être inscrits sur la 
liste de la commune où ils ont satisfait à l'appel du recrute-
ment. Ils ont le droit, en conséquence, aux termes de l'art. 5 
de cette loi, de se faire porter sur la liste de la commune où 
ils font leur service, sans aucune justification du domicile 
triennal. (Jurisprudence fixée par un arrêt récent de cassa-

tion.) 
Rejet du pourvoi du sieur Vidalot contre l'inscription da 

si^ur Costèque, gendarme à la résidence d'Axat (Aude). M. 
Caiiehy, rapporteur; M. Freslon, avocat général, conclusions 

con-formes, 

DU MÊME CANTON. 

Les maires et autres membres des commissions municipa-
les, pris isolément ou collectivement, sont non recevables à 
se pourvoir en cassation contre les jugemens qui ont infirmé 
des décisions auxquelles ils ont concouru comme juges (pro-

position passée en axiome en matière électorale). 
La Cour a de nouveau consacré ce principe, en déclarant 

non recevables plusieurs pourvois formés par des maires ou 
des membres de commissions municipales. Le maire d'Axat 
a encore figuré dans plusieurs de ces àrrêts. 

ÉLECTIONS.— ÉTRANGER. — QUESTION DE NATIONALITÉ. — SURSIS. 

Lorsqu'il s'élève une question d'Etat, le juge de paix est 
autorisé, par l'art. 10 de la loi électorale du 15 mars 1850, 
à surseoir jusqu'à ce qu'il ait été statué sur cette question par 
le Tribunal compétent. Les questions denationalité, qui con-
cernent l'état politique des personnes, rentrent esse/itielle-
ment dans les termes de cet article et le rendent directement 
applicable. Ainsi le juge de paix qui a suspendu sa décision 
devant le reproche d'exiranéité fait à un électeur s'est confor-

mé à la loi. 
Rejet du pourvoi du sieur Nantais, agissant comme tiers 

en faveur de l'inscription du sieur Faber sur la liste électora-
le de sa commune. M. Hardoin, rapporteur, même avocat gé-

rai. 

ÉLECTIONS. FACTEUR A LA HALLE. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

Le facteur dans une halle est, à raison du serment qu'il 
prête en cette qualité et du droit que son emploi lui confère 
de dresser des procès-verbaux contre les contrevenais, un 

fonctionnaire public dans le sens de l'art. 5 de la loi électo-

rale. 
Rejet du pourvoi du sieur Dumont, agissant comme tiers 

contre l'élection du sieur Bourdarias. M. Hardouin, rappor-

teur; même avocat-général. 
En somme, la chambre des requêtes a statué dans cette au-

dience sur 154 pourvois. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 26 août. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — POURVOI EN 

CASSATION. — DÉLAI. — NOTIFICATION. 

Le pourvoi contre les décisions rendues en matière électo 
raie doit, à peine de déchéance, être formé dans les trois 
jours de la notification faite aux propriétaires, du jugement 
qui prononce l'expropriation, sans qu'il y ait lieu d'accorder 
aucune augmentation de délai à raison des distances. (Art 

20 de la loi du 3 mai 1841.) 
U est satisfait au vœu de l'art. 15 de la loi du 3 mai 1841 

lorsqu'à défaut par le propriétaire (dans l'espèce, une c >m 
pagnie propriétaire d'un -canal) d'avoir élu domicile dans 
l'arrondissement de la situation des biens, la notification a 
été faite à l'éclusier, gardien du canal dans la commune. 

Arrêt, rendu au rapport de M. le conseiller Renouard, et 
conformément aux conclusions de M. l' avocat-général Nou 
guier, qui déclare non recevable un pourvoi dirigé contre un 
jugement du Tribunal de Yillefranche (Rhône), du 27 octo-
bre 1848, en matière d'expropriation. (Compagnie du Canal 
du Midi contre Caisse hypothécaire. — Plaidans, M's Haute-

feuille et Moreau.) 

ÉLECTIONS FONCTIONNAIRES 
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PUBLICS. — NOTAIRES. 

Admi^Jj 6 (JurisP ru.dence fixée). 
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PERCEPTEUR. — FONCT. ONNAIRE PUBLIC. 
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ENREGISTREMENT. — TRANSCRIPTION. — ADJUDICATION 

LICITATION. — INDIVISION. 

SUR 

ÉLEC TIONS. •DOMICILE DANS DEUX COMMUNES 

— CUMUL. 

L'instituteur primaire qui n'exerce plus sa profession, et 
q«j a eu son domicile de 1839 à 1848 dans la commune où 
il se li vrait à l'instruction publique, a le droit d'être porté 
sur la liste électorale de la commune du même canton dans 
laquelle il est venu s'établir depuis, si, en cumulant le temps 
passé dans ces deux résidences, il établit un domicile trien-
nal sans solution de continuité, au moment de la formation 

de la liste prescrite par la loi de 1850. 
Admission en ce sens du pourvoi du sieur Tribillac. — 

M. Pécourt, rapporteur ; même avocat-général. 

ÉLECTIONS. —DOMICILE. — PREUVE. —SURSIS. 

Le citoyen qui ne justifie pas, au moment da sa récla-
mation, de son domicile triennal suivant les conditions que 
la loi prescrit, doit succomber, dès à présent, dans sa ré-
clamation. Il demanderait en vain devant le juge de paix un 
sursis pour donner à l'autorité administrative (le préfet) le 
temps de statuer sur sa qualité d'imposable ; le juge de paix 
n'est autorisé à surseoir, en matière électorale, que dans le 
cas où la demande soulève une question d'Etat (art. 10 de la 

loi du 15 mars 1849). 
Rejet, au rapport de M. le conseiller-Valigny et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, du 

pourvoi du sieur Bayard. 
Un très grand "nombre d'autres pourvois présentant 

la même question , formés contre des jugemens rendus 
par les juges de paix de divers arrondissemens de Paris 
ont été rejetés par les mêmes moiifs, notamment les pour-
vois des sieurs Doriol, Delval, Fournaux, Prestant, Gestat, 
Croissant, Garrot, Drapier, Husset, Jena, Gilles, Joie, Impor-
te, Loraux, Fondano, Conard, Ménétrier, Osmoud, Vasselot, 
Briant, Milscent, Koss, Olier, Quiessala. 

DOMICILE. —DÉFAUT DE JUSTIFICATION. 1 

A la même audience un très grand nombre d'autres pour-
vois ont été rejetés pour défaut de justification du domicile 
triennal dans les formes légales. La preuve du domicile par 
la cote personnelle ne peut être remplacée par des certificats 
de loyers et par l'exhibition de la patente. (Jurisprudence 

constante.) 

Le jugement conlenant adjudication sur licitation, au pro-
fit de deux ou de plusieurs des héritiers indivisément, d'un 
immeuble dépendant de la succession commune, est passible, 
lors de son enregistrement, du droit proportionnel de trans-
cription. Ce droit doit être perçu sur la totalité du prix de 
l'adjudication, sans en déduire la part des héritiers adjudi-
cataires. (Jurisprudence constante.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 
Meurthe), et conformément aux conclusions de M. l'avocat-
général Nouguier, d'un jugement rendu, le 27 octobre 1848, 
par le Tribunal civil de Villefranche (Rhône}. (Enregistre-
ment contre héritiers Juguet. — Plaidant, M' Moutard -Mar -

tin.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Rolland de Villargues, conseiller-doyen. 

Audience du 26 août. 

POUVOIRS DES CONSEILS D' ADMINISTRATION DES COMPAGNIES 

DE CHEMINS DE FER. — DEMANDE PAR DES ACTIONNAIRES 

ISOLÉS EH COMMUNICATION DES REGISTRES ET DE LA 

COMPTABILITÉ. — FIN DE NON-RECEVOIR. — POUVOIRS 

DU TIERS-ARBITRE. 
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ÉLECTIONS. ACTION DES TIERS. — RECEVABILITE. 

ANTÉRIEUR. 

DOMICILE 

Le tiers qui n'a pas été partie devant la commission muni-
cipale est recevable à attaquer devant le juge de paix l'inscrip-
tion d'un électeur. 

Maisil n'est pas fondé dans sa demanda en radiation, si l'é-
lecteur a été inscrit dans une commune qu'il a habitée anté-
rieurement, et où il avait payé sa cote personnelle pendant 
les années 1847, 1848 et 1849, lorsqu'il prouvait, en outre, 
son inscription à la cote personnelle pour 1850 dans la com-
mune actuellement habitée par lui. En jugeant le contraire, 
le juge de paix a violé l'art. 10 de la loi du 31 mai 1850. 

Admission, en ce sens, du pourvoi du sieur Lamarque. — 
M. Brière-Valigny, rapporteur; même avocat-gôuéral. 

Des actionnaires isolés ne peuvent, sur l'appel de fonds dé-
crété par le conseil d'administration, exiger, pour justifier 
leurs refus de versemens, motivé sur le défaut de poursuites 
contre certains actionnaires en relard de se libérer, la com-
munication des livres et élèmens de comptabilité de la so-
ciété. Le contrôle des actes de Vadministration n'appartient 
qu'aux assemblées généralei. Le seul droit qui appartienne 
aux actionnaires isolés est de signaler à ces assemblées les 
faits qu'ils prétendent dommageables à la société. 

Le tiers-arbitre est tenu de se conformer à l'avis de l'un ou 
de l'autre des arbitres divisés d'opinions; il ne peut accéder 
à l'un de ces avis en le modifiant par sa décision. 

La prétention formulée dans la première des solutions 

qui précèdent avait été élevée par MM. Lavelle, Guynet 

et Lanusset, actionnaires de la Compagnie du chemin de 

fer de Tours à Nantes, qui, en articulant des faits de mau-

vaise gestion et de négligence da la part de l'administra-

tion, refusaient d'opérer les versemens décrétés par le 

conseil d'administration avant d'avoir pris connaissance 

des registres, pièces, marchés, titres et documens se rat-

tachant directement ou indirectement aux affaires socia-

les. Cette prétention soulevait une question importante 

et qui, se référant à l'interprétation des statuts, pareils 

dans leurs termes à ceux de toutes les compagnies de 

chemins de fer, touchait à une foule d'intérêt privés ; elle 

a reçu, par sentence arbitrale, trois décisions différentes, 

que nous croyons devoir placer sous les yeux de nos lec-

teurs, en raison même de cette similitude et de ce grand 

nombre d'intérêts des actionnaires de toutes les compa-

gnies. Le texte de ces décisions suffit à l'exposé des faits 

et des moyens qui ont fait l'élément des discussions. Elles 

prennent un certain intérêt des discussions fort animées 

qui ont eu lieu à l'Assemblée nationale. 

1° AVIS DE M' DELANGLE. 

En fait, la compagnie anonyme du chemin de fer de Tours 

à Nantes s'est formée les 12 et 15 décembre 1845. 
Dans l'acte qui contient les statuts, il est exprimé : 
Art. 9. Le montant de chaque action sera acquitté dans la 

caisse de la société aux frais de l'actionnaire, aux époques qui 
seront fixées par le conseil d'administration. ^ _ 

Art. 24. La société est représentée par l'assemblée générale 
des actionnaires ; elle est administrée par un conseil composé 

de quinze membres. 
Art. 31 . Le conseil d'administration est investi des pouvoirs 

les plus étendus par l'administration de la société; il passe 
les traités et marchés de toute nature, autorise ou ratifie les 
achats de terrains immeubles nécessaires pour l'exploitation 
et l'exécution du chemin de fer ; il règle les approvisionne-
mens et autorise l'achat des matériaux, machines et autres 

objets nécessaires à l'exploitation. 
Art. 39. Il y a chaque année une assemblée générale des 

actionnaires. 
Art. 46. L'assemblée générale approuve les comptes, 

sur la proposition du conseil d'administration ; elle dé-
libère sur les emprunts, acquisitions ou aliénations d'im-
meubles , sur les questions de prolongemens ou d'em-
branchemens, de fusion ou de traités avec d'autres com-
pagnies, de prolongation ou de renouvellement des conces-
sions, de modifications et additions aux statuts, et notamment 
de l'augmentation du fonds social et de la prorogation de la 
société; elle donne les pouvoirs nécessaires à cet effet; elle 
nomma les administrateurs en remplacement de ceux dont les 
fonctions sont expirées, ou qu'il y a lieu de remplacer par 
suite de décès, de démission ou autre cause ; elle prononce 

sur la proposition du conseil d'administration, et en se ren-
fermant dans les limites des statuts sur tous les intérêts de la 

société. 
Art. 47. Les délibérations de l'assemblée générale prises 

conformément aux statuts obligent la compagnie. 
Mil. Guynet et consorts sont devenus propriétaires de 2,296 

actions dans la société de Tours à Nantes. Ils en ont payé les 

neuf vingtièmes, 
L'administration ayant, au mois d'avril dernier, décrété un 

appel de fonds de 4 millions, MM. Guynet et consorts ont de-
mandé qu'avant d'acquitter la portion à leur charge, com-
munication leur fût donnée de la comptabilité, afin qu'ils 
pussent s'assurer de la nécessité de l'appel décrété. . 

Sur le refus de l'administration, une instance s'est engagée; 
les parties ont été renvoyées devant arbitres, et elles y ont 
pris les conclusions annexées au procès-verbal. 

Il s'agit de statuer sur ces conclusions et de décider : 
1° Si le refus des demandeurs, de satisfaire à l'appel de 

fonds décrété par l'administration du chemin de fer de Tours 

à Nantes, est justifié; 
2° Si, à défaut de justifications actuelles, ils sont fondés à 

réclamer la communication des écritures et de la comptabilité 

de la société. 
« Sur quoi : 
» Considérant qu'en décrétant un appel de fonds, le conseil 

d'administration n'a fait qu'user des pouvoirs qui lui sont 
conférés par le statut social ; 

» Qu'il est le juge de l'opportunité et de la quotité des ver-

semens à faire par les actionnaires; 
» Considérant que si les demandeurs articulent que les af-

faires de la société ont été mal menées, et que c'est notam-
ment au défaut de poursuites contre certains actionnaires en 
retard de se libérer des portions exigibles du prix des actions 
qu'il faut attribuer l'appel de fonds actuel, ces allégations 
ne sont pas justifiées; 

» Qu'à la vérité les demandeurs affirment qu'ils en trouve-
ront la preuve dans les élémens de la comptabilité, si elle est 
mise à leur disposition ; 

» Mais considérant que les stipulations sociales résistent à 
cette prétention d'avoir en communication les livres de la so-
ciété; qu'il en résulte expressément que le soin de contrôler 
les actes de l'administration n'appartient qu'aux assemblées 
générales dûment convoquées; 

» Que ces assemblées se sont déjà réunies quatre fois ; que 
les comptes leur ont été soumis et ont reçu leur approbation ; 
qu'elles ont entendu le détail des opérations faites dans l'in-
térêt collectif et ne les ont point critiquées ; 

» Qu'ainsi le conseil d'administration a, dans les termes 
du statut social, accompli ses obligations ; 

» Considérant qu'accorder à chaque actionnaire individuel-
lement la faculté de compulser les écritures et de réclamer 
des explications sur tous les actes d'un conseil d'administra-
tion serait rendre la gestion impossible ; 

» Que le seul droit qui appartienne aux demandeurs est da 
signaler à la prochaine assemblée générale les faits qu'ils 
supposent dommageables à l'intérêt de la société ; 

» Par ces motifs, 
» Je suis d'avis qu'il y a lieu, sans s'arrêter à la demande 

en communication de pièces, laquelle est rejetée, de déclarer 
les demandeurs non recevables en leurs conclusions et de les 
conlamner aux dépens; 

» Ainsi fait et jugé à Paris, le 11 août 1849. » 

2° AVIS DE M. DEVANLAÏ. 

« Attendu que les points sur lesquels le Tribunal arbitral 
est appelé à statuer ne sont plus les mêmes que ceux indiqués 
en l'exploit introductif d'instance à la suite duquel est inter-
venu le jugement du 19 avril, qui a prononcé le renvoi de-
vant arbitres; 

» Que si à cette époque les sieurs Guynet et consorts pro-
testaient contre Tappel de fonds fait par le conseil d'admi-
nistration, ils n'ont pas saisi le Tribunal arbitral de la ques-
tion relative à leur refus du versement réclamé; 

» Que les premières conclusions par eux prises devant les 
arbitres sont celles du 5 juin, déposées le 21, dans lesquelles 
ils demandent communications des pièces, avec réserves de 
prendre ultérieurement, et lorsque la cause sera en état telles 
conclusions qu'il appartiendra ; 

^ » Que ces conclusions ont pour motif principal y indiqué 
l'action en dommages et intérêts que les sieurs Guynet et 
consorts se proposent d'intenter contre les administrateurs à 
raison des fautes graves, acte d'imprévoyance et de négligen-
ce par eux commis ; 

» Que dans les conditions additionnelles déposées le 6 juil-
let, les sieurs Guynet et consorts, excipant de nombreuses er-
reurs et omissions dans les comptes présentés aux assemblées 
générales, et de diverses circonstances devant engager la res-

nonsabi lté des administrateurs, déclarent entendre critiquer 
1 administration : ""^uci 

» 1" En ce qu'elle aurait compromis les intérêts à elle eon-

^^6L°xrm les dépenses ' ,aissantcom-
» 2» En ce qu'elle aurait mis la société à découvert d'une 

somme de 400,000 francs, avancée à la compagnie des^ forges 
de Toga et aujourd'hui complétera înt perdue 

3\.E"
1
fe..ïUeJes a

.dminis
r
tra"tëurs7 B^momênt où ils pour-

suivaient 1 exL propriation des actionnaires en retard, s'abste-

oa!ementd;I

s

lêm 'iS , de ,réP6ndJf a«* «PPels de fonds pour le 

la S mfpT h 1 * P Upan feiUre 6UX "'a«' aient fourni à la caisse que des bons sans valeur ; 

A J „ , E" 08 que les admi »istrateurs, souscripteurs primitifs 
des actions, se seraient soustraits à la responsabilité écrite 
en 1 article 8 des statuts; 

» Qu'ils demandent, en conséquence : 

» 1" Qu'il soit dit et ordonné, avant faire droit, que dans 
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les trois jours delà sentenceà intervenir, les administrateurs 
soient tenus do communiquer le-* registres et pièces de !a 
comptabilité, et à peine de 1,000 fr. par jour de retard ; 

» 2° Que les administrateurs en re\ard de verser les appels 
de fonds afférens à leurs actions soient dès à présent condam-
nés à les réaliser dans la caisse sociale, ainsi que [es som-
mes afférentes oux actions non libûrées dont ils sont souscrip-
teurs originaires ; 

» 3° Et que pour le préjudice causé par les fautes lourdes 
des administrateurs, ils soient condamnés solidairement, dès 
à présent et par provision, à verser à la caisse sociale 50,000 
francs à titre de dommages-intérêts ; 

» Attend u.'qu'en réponse à ces conclusions et par celles dé-
posées le 28 juin, les administrateurs défendeurs ont soutenu 
qu'aux termes des articles 24 et 38 dts statuts, les action-
naires étaient représentés par l'assemblée généra'e à laquelle 
seule ou aux personnes déléguées par elle pouvaient être fai-
tes les communications réclamées; 

» Que tous les comptes ayant été régulièrement approuvés 
par les assemblées générales, MM. Guynet et consorts étaient 
sans droit ni qualité pour agir ainsi qu'ils voulaient le 
faire ; 

» Attendu que dans cet état de choses il n'y a pas lieu à 
examiner si le refus des demandeurs de satisfaire à l'appel 
de fonds décrété par le conseil d'administration est ou non 
justifié, puisque cette question n'a pas été soumise au Tribu-
nal arbitral, mais qu'il s'agit de décider si la demande dts 
sieurs Guynet et consorts, 'elle qu'elle est aujourd'hui for-
mulée, est recevable en sa form-, et s'ils ont droit de récla-
mer communication des écritures et de la comptabilité de la 
société ; 

» Att. ndu que les administrateurs mandataires à temps et 
salariés doivent compte de leur mandat et sont responsables 
de son exécution ; 

» Qu'à moins d'une stipulation aux statuts et d'une dispo-
sition spéciale dérogeant au droit commun, ce compte est dù 
à tous les maiidans; 

» Que chaque actionnaire a capacité pour signder les fau-
tes graves lui portant préjudice et demander réparation du 
délit ou quasi-délit dont lu masse est victime, et qui rejaillit 
individuellement sur chaque intéressé; 

» Qua l'assemblée générale, qui ne compre d qu'une frac-
tion des associés, ne représente la socié é que dans la limite 
des pouvoirs généraux à elle conférés pour les choses qui 
doiventêtre soumises à ton approbation; 

» Que l'article 46 des statuts, explicatif des pouvoirs de 
cette assemblée, ne lui confère pas le droit d'amnistier les 
fautes ou les délils qui auraient pu être commis par les mem-
bres du conseil d'administration; 

» Qu'il n'enlève pas aux actionnaires le droit in lividuel de 
se plaindre des faits et actes d-s administrateurs engageant 
ou compromettant, les intérêts .sociaux; 

» Qu'il est reconnu on princip-, par b:s auteurs de la ju-
risprudence, qu'un associe ne peu

1
, être privé du droitde pour-

suivre individuellement le redressement d'actes préjudicia-
bles à la société, quand bien même la majorité désintéressés 
refuserait de le l'aire (Pardessus, Cours commercial de Droit, 
tome 4, n° 981; cassation du 30 vuuose an XI; Merlin, Ques-
tions de Droit, verbo Société; D ctionnaire des Arrêts moder-
nes, par Dupm et Loiztau; tour de Bord aux, du 10 décem-
bre 1840; Cour de Paris, du 23 décembre 1848) ; 
• » Attendu que l^t droit individuel des actionnaires résulte 
encore de l'article 52 des statuts, aux termes duquel tout in-
térêt, toute c mteslatioii à raison des affaires sociales, soit en-
tre les ac.iunnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, est de la compétence des arbitres; 

» Que cet article serait un non sens, si loutes les réclama-
tions des actionnaires devaient è re exclusiveuie.it soumises 
à l'Assemblée générale; 

» Attendu qu'il n'existe, d'après les statuts, ni conseil de 
surveillance ni comité de censeurs chargé de vérifier les actes 
du conseil d'administration vis-à-vis duquel les actionnaires 
ne sont pas représentés; 

» Que, par conséquent, les comptes, ou plutôt les situations 
de caisses, pré entés aux actionnaires en assemblée générale 
ne sont soumis à aucun examen, à aucune vérification; 

» Qu'au surplus les comp es ne contiennent aucune men-
tion, aucuns relation des actes aujourd'hui incriminés; que 
l'approbation de ces comptes n'emporte donc aucune appro-
bation des faits qui n'ont jamais été portés à la connaissance 
des actionnaires assemblés; 

» Attendu, quant au chef de conclusions relatif au mode 
de libération des actions souscrites par les membres du con 
seil d'administration ; 

» Que ce point est autrement en dehors des attributions de 
l'assemblée générale, qui ne peut statuer el prononcer à cet 
égard ; 

« Qu'en cas de non paiement, elle ne peut accorder les 
moyens coërcitifs ; qu'elle ne pourrait dispenser les adminis-
trateurs de fiire les versemens par tuxdûs ; qu'elle ne pour-
rait pis davantage 1 -s décharger de 1,% responsabilité a eux 
imposée par l'art. 8 des statuts ; 

à Que tous les actionnai, es individuellement ont intérêt à 
ce que ies membres du conseil qui, à eux seuls sont sous-
cripteurs de près de moiuédu fonds social, ne rendent pas la 
position des autres sctionnaires p tus onéreuse, en exigeant de 
ceux-ci des verseue.is qu'ils n'auraient pas faits eux-mêmes, 
et en diminuant aimi par eur fait personnel les ressources 
sociales, et rendant nécessaires des appels de fonds auxquels 
il n'y aurait pas lieu de recourir immédiatement, si les adnu 
nistra leurs exécutaient leurs engagemens ; 

» Attendu que si les allégations des sieurs Guynet et con-
sorts ne sont pas justifiées quant à présint, la mesure qu'ils 
réclament est la seule qui puisse conduire à reconnaître si 
leur demande est on non fondée; 

» Que les administrateurs ont en leur possession et dé tien 
nent les registres et pièces pouvant éclairer la justice, et que 
dans l'état des choses les demandeurs sont dans l'impossibi 
lité de faire une justification qui ne ne doit et ne peut résul 
ter que des pièces dont ils demandent communication; 

» Que la souscription d'un grand nombre d'actions de la 
part «les administrateurs est établie par l'énoncé en l'art. 6 
des statuts, et que ceux-ci ne peuvent refuser de justifier qu'ils 
ont t'ait les versemens exigés des autres actionnaires ; 

» Qu'ils ne peuvent pas davantage se soustraire à la véri-
fication du compte d'actioi s, afin de reconnaître si celles ven-
dues sur souscripteurs n'ayant pas répondu à l'appel de fonds 
ne donnent pas lieu à la garantie à laquelle ils seraient sau 
mis par l'art. 8 des statuts ; 

» Attendu encore que la rectification etle redressement des 
erreurs existant aux comptes présentés à l'assemblée géné 
raie ne rentrent pas dans les pouvoirs de cette assemblée ; 

» Qu'au Tribunal arbitral seul il appartient de pronon 

cer; ' 
» Que quand bien même la majorité ou même 1 unanimité 

des membres composant les assemblées générales auraient 
approuve ces erreurs ou décidé qu'il n'y avait pas lieu n'en 
poursuivre le redressement, les actionnaires n'ayant pas pri 
part au vote ou ayant fait partie de la minorité n'en auraient 
pas moins le droitde s'adre ser individuellement à la jus 

» Que, s'il en était autrement, s'ils étaient privés du droit 
de se plaindre et de signaler des actes pouvant les ruiner, il 
n'y aurait plus de sécurité pour les actionnaires, qui ne peu 
veut être èuchalnés par des délibérations blessant les con 
ventions ; 

» Qu'ils seraient aussi illégalement privés du droit écri 
en leur faveur eu l'article 541 du Gode de procédure ci 
vile; 

» Attendu, en fait, que dans leurs conclusions du 6 juil 
let, les sieurs Guynet et consorts ont excipé d'erreurs et omis 
sions se trouvant dans les comptes soum.s aux assemblées 
générales ; 

» Que, dans leurs plaidoiries ou dans les notes remises 
au\ arbitres, ils ont signalé plusieurs da ces erreurs ; 

» Qu'il est constant que, dans les trois comptes présentes 
aux réuni -us des 17 décembre 1847, 2 juin et 27 décembre 
1848, il existe des erreurs graves et matérielles; 

» Que, plusieurs de ces erreurs, notamment quant aux 
coins el aux chevilles, ont été re;onuues par le conseil d'ad 
ministration, dans une note remise à moi le 3 de ce mois ; 

» Attendu que si les réclamations individuelles des action 

naires peuvent créer des embarras à l'administration, les ad 
ministrateurs ne peuvent s'en plaindre, puisque ce droit ré 
suite d'un mandat salarié volontairement accepté, et de Pau-
seiice, d'après tes statuts qui 'sont en punie leur œuvre, d'y 
comité de survei.lunce devant vj» à Vis d'eux représenter fi 

actionnaires ; 

» Qu'au surplus il appartient au juge, avant d'ordonner les 
communications réclamées, d'examiner si les demandeurs 
ont des motifs p'aiisibhs et légitimes de se plaindre; 

» Qu'il lui appartient également d'ordonner les mesures 
nécessaires pour ne pas entraver l'administration ; 

» Attendu que la demande des sieurs Guynet et consorts pa-
rait reposer sur des motifs légitimes et sérieux ; 

» Qu'ils représentent 2,296 actions, et que les faits qu'ils 
signalent ont une apparence de vérité ; 

» Attendu enfin que les défendeurs doivent eux-mêmes dé-
sirer la vérification demandée, afin de pouvoir repousser les 
accusations portées contre eux, non par une fin de non-rece-
voir et devant laisser subsister des doutes ou des soupçons, 
mais par une décision rendue après examen des faits incul-
pés; 

» Je suis d'avis d'ordonner : 

» Que dans la huitaine de la sen'ence à intervenir, com-
munication soit donnée dans les bureaux de l'administration, 
et sans déplacement, de tous titres, registres, marchés, ren-
seignemens et documens appartenant à la société, et ce aux 
jours et heures de la journée qui seront fixées et déterminés 
par le conseil, pourvu que cette communication ait lieu trois 
fois au moins par semaine et que chaque séance soit de trois 
heures au moins, à la charge toutefois p?r les demandeurs 
de s'entendre pour choisir et déterminer trois au plus d'en-
tr'eux qui pourront se faire assister d'un seul teneur de livres 
au conseil; 

» De décider qu'en cas de refus il sera fail droit et de ré-
server les dépens. 

» Fait à Paris, le 14 août 1849. » 

3° SENTENCE DU SlIRARBITRE M
e
 BORDEAUX. 

Point de droit. 

La cause présentait à juger en l'état les questions suivan-
tes : 

« Y a-t -ii lieu de prononcer, quant à présent, que les ad-
ministrateurs seront tenus de couimuuiquer toute la compta-
bilité se rattachant directement ou indirectement aux affai-
res sociales ? 

» 2° Y aurait-il lieu, en tous cas, de condamner dès à pré-
sent les administrateurs à verser les appels de fonds aflérens 
à leurs actions, et, pourle préjudice causé par les fautes lour-
des des administrateurs, de les condamner par provision et 
solidairement à verser dans la caisse sociale 50,000 fr. à titre 
de dommages et intérêts? 

» 3° Y a-t-il lieu d'ordonner l'exécution provisoire sous 
caution ? 

» 4° Et que doit-il être statué à l'égard des dépens? 
» Sur quoi nous, suraibitre, après avoir vu ies conclusions 

prises par Us parties et les pièces produites ; après avoir pris 
on aissance des avis motivés des arbitres divisés et eu avoir 
conféré avec eux, et après en avoir dél béré conformément à 
la loi, jugemt eu premier ressort ; 

» Considérant que la prétention des sieurs Guynet et con-
sorts consiste à soutenir que, comme actionnaires de ia com-
pagnie du chemin de fer de Tours à Nantes, ils ont mdivi-
ùellement, et eu dehors de l'assemblés générale, le droit de 

vérifier et contrôler la gestion des almin ittrateurs, et d'obte-
ir, à cet effet, communication de toute la comptabilité de la 
ociété ; 

» Considérant qu'aux termes de l'art. 38 des statuts, l'as-
semblée générale, régulièrement constituée, représente l'uni-

ersalit-s des aciionnaires; que, suivant les disposition; des 
nic'es 46 et 47 des statuts, l'assemblée générale entend et 
pprouve les comptes et prononce sur tous les intérêts de la 
ociété, ut que les délibérations prises conformément aux sta-

tuts obligent U compagnie; qu'il demeure évident, d'après 
s stipul. lions, qui sont coiil'o mes à lanatureet aux exigen-

ces des socié és anonymes, qu'aux assemblées générales seules 
ppartient le droit de contester ou approuver les comptes 

et la gestion des administrateurs; 

» Qu'aucun actionnaire ne peut, avant d'avoir, appelé l 'as-
semblée générale à se prononcer sur les contestations qu'il 
entend é ever et l'avoir mis en demeure d'intervenir, si elle 
le croit mile, dans toul débat judiciaire qu'il aurait Pintenj-

on de soulever, prétendre à régler et apurer les comptes des 
administrateurs et à critiquer leur gestion ; qu'en effet il sp 
substituerait ainsi aux droits réservés à l'assemblée générale; 
que d'un autre côté il ne pourrait, en agissant, individuelle-
ment, engager ni lier la société; que ce qui serait jugé avec 
' ui ne pourrait établir contre la société de chose jugée, et 
qu'on ne peut admettre que Ie3 administrateurs fussent tenus 
de subir pour une même contestation autant de décisions qu'il 
y aurait d'actionnaires opposans; qu.',dans tout débat de cette 
nature, l'assemblée générale doit être représentée ou avoir 
été appelée à se prononcer; 

» Considérant que si les délibérations de l 'assemblée gé-
nérale ne peuvent faire obstacle à l'exercice du droit indivi-
duel des actionnaires, en cas de dol, de fraude, de malversa-
tion, et pour toute décision illégale, et si tout actionnaire 
peut en demander l'annullation, suivant les circonstances, il 
serait préjudiciable aux intérêts de la société de laisser à 
''actionnaire la faculté, dans tous les cas et à toutes époques, 
d'obtenir la vérification des comp es et de la gestion des ad-
ministrateurs, et la communication de toute comptabilité; 

Qu'un pareil droit rendrait toute administration impos-
siblPj dans une société anonyme où se trouve toujours un nom-
bre considérabled'aciionnaires; 

» Considérant enfin que les sieur Guynet et consorts ne 
peuvent même pas porter devant un Tribunal arbitral une 
action personnelleen responsabilité contre les administrateurs 
qui, à ce titre, ne sont pas des mandataires à temps et respon-
sables en cette qualité, aux termes des articles 31 et 32 d i 
Code de commerce; 

» Que le Tribunal seul compétent, suivant la nature des 
contestations soulevées, pourra statuer sur la communication 
des pièces; 

» Adoptant l 'avis de M. Delangle : 

» Nous déclarons, quant à présent, en l'état, MM. Guynet 
et consorts non recevables en leur demande en communica-
tion de pièces et dans leurs autres chefs de demandes; 

» Ordonnons l'exécution provisoire, et condamnons MM. 
Guynet et consorts en tôt s les dépens, y compris ceux ré-
servés par le jugement du Tribunal de commerce. » 

Sur l'appel de MM. Guynet et consorts, qui n'ont pas 

fait présenter d'avocat, M" Duvergier, avocat delà compa-

gnie, a soutenu l'avis de M
e
 Delangle, dont il a, par àp -

pei incident de la décision du tiers-arbitre, demandé l'a-

doption pure et sim de, ea réformant dans cette décision 

la fin de non recevoir accueillie seulement quant à pré-

sent, lorsqu'elle eût dû l'être d'une minière définitive. 

Il y avait au surplus, à priori, un moyen tiré de l'usa-

ge même fait par le tiers-arbitre du pouvoir que lui don-

nait la loi de départager les premiers arbitres. Ce moyen, 

pris de l'art. 1018 du Code de procédure, a été adopté 

par la Cour, qui a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

» En ce qui louche l 'appel incident : 
» Considérant qu'aux termes de l 'art. 1018 du Code de 

procédure civile, le tiers arbitre est tenu de se conformer à 
l 'un des avis des autres arbitres ; que, dans l 'espèce, le tiers-
arbitre a modifié l 'avis de l 'arbitre dont il admettait l'opi-
nion, en se bornant à déclarer les demandeurs non receva-
bles quant à présent ; qu'en cela il a contrevenu à une pres-
cription expresse de la loi; 

» Adoptant sur l 'appel principal et sur l 'appel incident les 
motifs exprimés en l'avis de M" Delangle; 

» Infirmé, en ce que les demandeurs n'ont été déclarés non 
rtcevables que quant à présent ; 

» Au principal, les déclare purement et simplement non re-
cevables, eic. » 

COUR D'APPEL DE PARIS (4« chambre). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 7 août. 

FAILLITE. — CONCORDAT. — MAJORITÉ. CRÉANCIERS 

l'RÉSENS. CRÉANCIERS ARSKNS. 

La majorité en nombre exigée par l'article 509 du Code de 
commerce, comm'. l'une des conditions nécessaires à l'obten-

\ tion du concordai, doit être calculée non d'après le norofcr* 

des créanciers prèsens à l'assemblée, mais d'après le nom-
bre des créanciers vérifiés el affirmés. (Articles 507 et 509 
du nouveau Code de commerce, article 522 du Code de com-
merce ancien.) 

Ainsi jugé par l 'arrêt suivant, confirmattf d'un juge-

ment du Tribunal de commerce de la Saine du 20 sep-

tembre 1848, et qui fait suffisamment connaître les fatta 
de la cause : 

« La Cour, 

» Considérant qu'il résulte du procès-verbal de la séance, 
qui, aux termes de l'article 509 du Code de commerce, a 
constaté la réunion des créanciers de Magne, failli , que onze 
créanciers seulement, sur dix-huit dont les créances ont été 
affirmées , se sont présentés à cette réunion, présidée par le 
juge-eommissaire ; 

» Considérant que s'il est allégué que douze créanciers 
étaient présens, et que celui dont le nom aurait été omis au-
rait, par un signe, adhéré à l'opinion des neuf autres qui ont 
admis le concordat, d'une part la preuve présentée de ce fait 
n'est rien moins que concluante, qua d'autre part elle ne peut 
être admise ; 

» Qu'en effet le procès-verbal dont s'agit rentre dans la 
classe dts actes authentiques, soit comme acte judiciaire, 
soit comme émanant de la seule personne ayant droit d'ins-
trumenter dans le lieu où l'acte a été rédigé avec les solen-
nités requises ; 

» Qu'il n'y aurait donc que la voie d'inscription de faux 
qui pût faire suspendre l'effet d'un pareil acte ; que jusque-là 
il en résulte que Magne n'a pas obtenu la majorité en nombre 
des créanciers dont les créances ont été affirmées, en faveur 
de l'ficceplation du concordat qu'il sollicite de ses créanciers; 

» Qu'il est vrai que sur onze créanciers présens, neuf lui 
ont été favorab es; mais qu'il résulte du rapprochement des 
articles 507 et 509 du Code de commerce que la -majorité en 
nombre ne s'établit qu'en comptant les absens comme les, 
présens; 

» Que rien ne fait une loi aux créanciers de se présenter 
pour entenire la failli et pour délibérer ; que leur absence 
équivaut à un refu3 ; que c'est ainsi que le législateur a vou-
lu que la loi lût entendue,en faisant disparaître de l'art. 509 
de la loi nouvelle le mot présent qui se trouvait dans l'art. 
522 d 1, l'ancienne loi ; 

» Que nïême, sous cette loi ancienne, l'usage avait ainsi 
interprété la loi ; mais que U législateur a voulu faire dis-
paraître toute controverse; et de même que, dans l'art. 530, 
il a formellement exprimé qu'il eniendiil que la majorité 
des créanciers présens fissent ia loi des absens, de même, en 
supprimant ce mot d ; l'art. 509, il a con-acré le principe 
qui d nue à l'opinion des crérncier* affirmes absens l'inter-
prétation naturelle de leur opinion, laquelle mérite- d'être 
prise en considération en pareil cas, comme celle des créan-
ciers présens; 

>> Confirme. » 

Voir dans le sem de cet arrêt un jugement du Tribu-

nal de commerça da la Saine, rendu toutes sections réu-

nies, rapporté dans notre numéro du 10 aeût 1847, et 

confirmé par arrêt de la 3' chambre de !a Cour du 6 mars 

suivant ; Popraidû de M. Renouard, rapporteur de la loi 

de 1838;djnsle sens contraire, ua arrêt de la Cour de 

Ca-m du 2 février 1842, Journal du Palais 1842, 2, 
533. 

Pl«i iant pour Magna, appelant, M° Simon; pourle 

syndic Magï.e, intime, M
e
 Pouget, conclusions conformes 

de M. Gouin, substitut du procureur-général. 

ses aveux. 

Rien donc dans cette affaire ne pouvait 

dulgence pour cet homme dangereux M p
n8

^
rer

dei-
Salle a demandé au jury un verdict sans DitI°

CaU
8 <5ûisl!!* 

M" Morise, avocat, a combattu ces corH ■ ^ 
reuaes, et il a prié le jury de n'être pas -

10tîs 

un jeune homme de vingt ans, dont le 
torts plus au caractère violent qu'il a reçu de i

a 
l'éducation ne lui a pas appris à eWprimp

 r
V 

lonté propre. > lu'à 

bilité
jnry

 *
 rapP

°
rté Un Verd

'
Ct pur 01 s

'mple d
e 

Martin est condamné à cinq 

PUié *2 

5». 

CU|, 

Il avait jusqu'à ce moment' comprimé stT^I0 *1 ' 
entendant prononcer cette condamnation, il 1^° 

à ses instincts brutaux. Sa figure se crispe «
 at

 V 
viennent flamboyans,et il s'écrie, en frarmnnt

6
^ 

- « Vous venez de faire àl „ *: ,oleC 
moi «n ï ■-

sur le banc 

sin ! 

Les gendarmes l'emmènent. 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME 

Audiences des 6 et 7 août. 

EMPOISONNEMENT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 25 

L'audition des témoins continue. 

M. Salneuie, juge de paix à Aigueperse : Le 25 
1849, je fus prévenu que Michel Dezèze était mort 
né. J'en donnai avis à M. le procureur de la Ré 
m'envoya des médecins et une 

août;, 

publ 
empoj 

m envoya aes médecins et une commission rosat"'^''-
nous transportâmes à Montpensier. Les médecins ^-.i 
rent aucun signe visible d'empoisonnement. D 
viction générale qu'un crime avait été commis 

ré qu'ils pussent le constater, c'eût été un moyen nV
S<lés

'-
trouble dans l'esprit du coupable et d'attirer imméH

 16ter
 ' 

sur lui les regards de la justice.
 late

Œe[it 

J'envoyai chercher Anna Arnaud par un gendarm 
fille s'arrêta, pendant l'opération médicale, dans là 

de Pierre Dezeze. Je l'interrogeai, ainsi que plusieu^"
00 

* ^dtm 

m». 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rresson. 

Audience du 26 août. 

COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES. -

VAIL DE PLUS DE VINGT JOURS. 

- INCAPACITÉ DE 

— OEIL CREVÉ. 

TRA-

Le jury a eu à juge.r aujourd'hui un jeune homme de 

vingt ans, ouvrier serrurier, qui est la plus haute expres-

sion de ces caractères violens jusqu'à la brutalité, qu'on 

rencontre trop souvent dans les couches inférieures de la 

société. Déjà, il y a quelques années, il a été poursuivi 

pour des actes de violences sur un de ses camarades, 

et, ce qui est beaucoup plus grave encore, il a subi une 

condamnation à quinze jours de prison pour vol. 

Sa tenue indique ses habitudes. Ses traits sont dure-

ment arrêtés ; ses yeux, petits et enfoncés, ont une ex-

pression de brutalité que tous ses efforts ne peuvent dis-
simuler et adoucir à l'audience. 

U a débuté dans la vie par débaucher une jeune fille que 

sa famille n'a pu faire rentrer sous sa loi. Aujourd'hui, 

la mère de cette enfant, qu'il a perdue, faisait au jury le 

récit touchant de la lutte qu'elle a eue à soutenir contre 

l'accusé, pour détourner la jeune fille de la voie de per-

dition où il l'a engagée, et pour la protéger contre les 

violences qu'il exerçait journellement sur elle. 

On était parvenu cependant à la retirer pour quelques 

jours des mains de ce furieux. Léon Martin, c'est le nom 

de l'accusé, avait juré de reprendre sa maîtresse, et il 

s'était rendu le 19 lévrier dernier, à neuf heures du soir, 

dans l'île Saint-Louis qu'habite la famille de cette jeune 

fille, en se faisant escorter da quelques amis pour ap-

puyer sans doute la demande qu'il allait faire. Il s'était 

muni d'un de ces terribles assommoirs qu'on nomme 

fléau, et de plus, il avait bu de l'eau- de-vie, « parce que, 

a-t-il dit aux débats, quand j'ai un verre d'eau-de-vie 
dans l'estomac, je n'ai plus peur de rien. » 

C'est dans ces dispositions qu'ayant fait descendre la 

mère de sa maîtresse, il commença par l'injurier et la 

menacer de la manière la plus grave. Il proféra contre la 

fille de cette femme les menaces les plus terribles, disant 

que partout où il la rencontrerait, « il la frapperait et la 
défigurerait ; qu'il voulait lui manger le nez. » 

Cette scène violente avait troublé le quartier où elle se 

passait. Quelques personnes étaient groupées autour de 

Martin et de ses amis. A ce moment passait là un hon-

nête ouvrier, un père de famille, estimé et honoré de tous 

ceux qui le connaissent, le sieur Armand, qui, voyant la 

rue à peu près encombrée, s'arrête un instant et se dispose 
à t e glisser entre la foule et les maisons. 

Martin se précipite vers lui, et lui demande pourquoi 

il regarde, et ce qu'il veut ? Avant qu'Armand ait pu lui 

répondre, il lui assène un violent coup de poing qui fait 

j dllir le sang, et pendant que le blessé cherche son mou-

choir pour s'essuyer, Martin fouille dans sa poche, et un 

second coup, plus terrible, plus violent que le premier, 

porté sans aucun doute avec l'arme redoutable dont il s'é-

tait muni, renverse Armand sur le trottoir, d'où il est re-
levé pour être transporté à l'hospice. 

Il y est resté deux mois, et il a perdu l'œil gauche 
Quant à Manin, il prit aussi ôt la fuite. 

Le lendemain il fut arrêté au bal du Vauxhall, où il 

venait de réaliser en partie les horribles menaces qu'il 

avait proférées contre sa maîtresse. Il' l'avait rencontrée à 

ce bal ; il s'était jeté sur elle, et d U il la mordait avec 

violence, lorsqu'on l'arracha de ses mains avant qu'il eût 

pu, selon la sauvage expression qu'il avait employées lui 
manger le nez. » 

Martin avait nié pendant toute l'instruction sa partici-

paii m a la scène du 19 février. A l'audience, il a commei -

Cé par r. produire ces dénégations; mais écrasé par l'évi-
d nce des preuves, reconnu par la mère de sa maîtresse 

et par la fille Rigoiette, témoin de cette scène, il a fini par 

avouer, inais par avouer sans manifester ce re,.eutir qui 

lait que les jurés peuvent tenir compte à un accusé de 

sins. Ayant remarqué des contradictions entre les 
sur les heures auxquelles les bouillons furent donnés 
lade, j'en dres-ai procès-verbal.

 aï 

Le lundi, lOoctobre, le Psrquet m'enjoignit de me 
à Bens, au domicile des parens de l'accusée, pour proceT ' 

une perquisition. J'y allai avec un gendarme;
 m0

u .,. « 
étais absent. Personne, dans la commune de ChautuLi 

sachant écrire, je ne fis pas de procès-verbal ; maison r»!|
1! 

tera pas de ma déclaration.
 a011

' 

Nous ne trouvâmes rien dans la maison des époux Arn 

On nous dit qu'Us en' avaient une autre dans le vitlim v 
y allâmes. Là était un coffre appartenant à Arnaud et ^

m 

liant ses bardes'. Dans le milieu du coffre se trouvait uut 
roir, dans lequel nous découvrîmes un petit paquet &J 
nant de la poudre noirâtre. « Qu'est-ce? rn'éoriai-je ,| 
mère de l'accusée répondit: « Oui ce n'est rien, c'est" de l» 
morl-aux-rats. u Je m'emparai de ce paquet, tt le couliai ! 
M. Fortineau, pharmacien, qui en analysa le contenu, J

e
 IV 

dressai ensuite à qui de droit. 

Les soupçons se portaient généralement sur Anne Arnaud 
Plus tard, ou a répandu dans le public que d'autres person-
nes pourraient bien è re pour quelque chose dans l'aiieu at 

On alla jusqu'à désigner le beau-frère. J'interrogeai les au-

teurs de ces bruits; ils en rejeièrent la responsabilité et dé-
clarèrent n'avoir répété que des on-dit. 

M. Marie Branchai. — Anne Arnaud ayant vu de la mort-
aux-mouches chez moi, me demanda si je voulais la lui 
vendre. Je lui répondis d'aller chez un pharmacien. 

M. Antoine Tkivat, âgé de onze ans. — En allant porter li 
soupe aux travailleurs, je trouvai Aune Arnaud, qui m'em-
mena chez son maître, en disant que depuis longtemps ce-
lui-ci désirait savoir comment j'écrivais. J'entrai dans la nui. 
son, j'écrivis sur un morceau de papier et sous la dictéeè 
cette fille, les mots : « Michel Dezèze, maire de Montpen«ie ,i 

Je ne sais ce qu'elle voulait en faire. C'était le 30 août, « 
jeudi. 

M. Antoine Pouzadoux ; Le 30 août, mon petit-fils, An-
toine Thiva.t, me dit qu'Anne Arnaud l'avait fait entrer cta 
Dezèze, dans la chambre aux écritures, avait placé devant 
lui, sur une table, une plume, du papier et da l'encre, et lui 
avait fait écrire les mots : Michel Dezèse, maire de Mml-
pensier. 

L'accusée, interpellée, reconnaît avoir fait écrire les mots : 
Michel Dezèze; mais elle ne croit pas que la qualité de son 
maître ait été ajoutée sur le papier. 

M. Laurençot, gendarme : Le 2 octobre, j'arrêtai la filli 
Arnaud, en vertu d'un mandat d'amener. Chemin faisant, el-
le me demanda ce qu'on voulait faire d'elle, et protesta de son 
innocence. Elle me dit qu'elle avait fait écrire les mots: Mi-
chel Dezèze, maire de Montpensier, sur un papier qu'elle 
avait ensuite jeté au feu. Puis se ravisant, elle déclara avoir 
donné ee papier à une tireuse de cartes, qui lui avait pres-
crit de faire écrire aussi le nom de Dezèze, si elle voulait se 
garantir des attaque; de Pouzadoux. 

La déposition de Julien Gâcher, témoin qui n'a pas com-
paru, est lue à titre de simple renseignement. 

Il eu résulte que le 11 septembre, le témoin étant allé sur 
la route attendre l'accusée envoyée à Aigueperse pour cher-
cher" des remèdes, celle-ci lui montra un petit flacon en w 
disant que ce qu'il contenait pourrait fa iris périr vingt per-
sonnes. Elle ajouta qu'elle avait demandé au pharmacie»

s 

avec une signature du maire on pourrait avoir de Par* 
que le pharmacien lui avait répondu qu'on ne pouvaf 
donner, même avec le billet du maire; qu'elle lui fit o°

se0
i 

que cependant on donnait de la mort aux rat»; qu'alors 
pharmacien lui avait dit : C'est différent. . 

Antoinette Couehard (la présence de ce témoin excite « 
larité), repasseuse à Riom : Anne Arnaud est venue qu» 
fois chez moi pour se faire tirer les cartes. (Je ne le fais P :j 
je n'ai été que trop payée pour cela.) La première lois qa I 
la vis, c'était à la fin de mai 1849; je lui demandai doa 
était et ce qu'elle voulait. Elle me répondit qu'elle vou ^ 
consulter les cartes, car elle était bien malheureuse, 
suis, ajouta-t-elle, domestique chez M. Michel Dezèze ; J« 
tout chez lui : j'achète, je vends, comme je l'entends. H j. 
beaucoup; il a fait son testament en ma faveur. (Je ^ 
vu dans les cartes.) Cependant son beau-frère chercher 
disposer contre moi ; j ai envie de sortir. Que me cons 
vous? , ,

 s0J 
Je lui dis que, si elle ne te trouvait pas bien .

c
'
 r

|
e
. 

maître, elle eût à venir à Riom, qu'elle s'y placerait 

ment. ,..
 ejt e

n 
M. l'avocat-général fait observer au témoin qu " 

contradiction avec sa déposition écrite dans \
a
1

ue
 _® J

7 V
oU

8 

tait avoir dit à l'accusée : « Si vous êtes b.en chez 

maître, il faut y rester; les cartes le disent. » . j . 
Le témoin persiste dans sa déclaration et continues' ^

( 
L'accuïée vint une seconde fois chez moi, c'était* .

ul
,ut 

juillet; elle me supplia de lui trouver une place, en j
 ( ;e 

qu'elle ne pouvait plus rester chez Dezèze, puisqu n f
re

re 

marier avec une de ses cousines; que c'était son ^
I)sa

,i, e" 
qui faisait ce mariage dans un but de cupidité;

 1
 ,?

ell
f
a
ns,

e
' 

effet, que la future, étant vieille, n'aurait pas d 

que la fortune de Dezèze lui reviendrait. 'nu'il'
8

" 
Elle me dit aussi que son maître lui avait déclare ^j,. 

rait bien épousée, mais qu'elle avait trop parle p
> feCê

. 
que toutefois il l'avait invitée à rester chez lui, q

u
 ^ et 

vrait une terre pour cadeau de noces ; qu'elle aval ^ ^ 

venait consulter le sort. Je lui conseillai de .
resler

 râ
it u"' 

maître, que le mariage n'aurait pas lieu, car il y
 a 

mort. ■
 pr

écis«
r

i 

Une troisième fois, à une époque que je ne pu' jnpara'' 

mais que je crois être le 2 septembre, je vis
 eu

?
0

u:
0I

„ ch«
f
' 

tre celte fille; elle me dit qu'elle était venue a n
 s

-
tre

, 
cher de la morl-aux-rats, et cela sur l'ordre de s 

Sur l'observation que je lui fis qu'élite s'en procure
 Je a

ot 

lement : « Oh! me répoudil-elle, quand les P
a
ïf,

le
t de 

pays t n veulent, ils n'ont qu'à se munir d'un oi 
maître.» Un nommé Gaguevm était présent- .

 c
j
ie

z <$l 
Enlin Anne Arnaud est venue une quatrième u> -

 elle
, JSU 

c 'était après la mort de Desèzfl. Son père était av« 
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son 

Zicé, reP
r^ied U

é !a .t mort empoisonné. « Mort ei 

c5Ms, SSai ie' ilyaeu mort ' 

maître n'était plus. « Je vous l'avais bien an-
1 y aurait une mort forcée.., Lepere m'a 

Mort 

ainsi que 
ou " nrédit les cartes. 

r. ,Lnin. Oui, 

avez confiance aux cartes ? 

e les connais bien. 
le lèi

n0in
 ' Savoir dit à l'accusée de faire écrire le nom 

Le
 témoin nie

 fit dQ fajre bruler C9 papier p0
ur se 

de ̂ ",1 attaque* de Pouzadoux 
garantir des au«4 f^Ugeuce paraît pîu développée, a dé-
6
 Le témoin, u

 tion qui a proV0
qué constamment l'hila-

posé avec une ^ p
a

vocat-général lui ayant fait observer 

rite de
 1 auau

j tl0n
'
 ora

le était, dans certaines parties, en con-
que

 ;a
.
de

Cecson témoignage écrit, la fille Coucliard tom-
iradiction a> .

e3le
 de la sincériré de ses déclarations, ges-

be à g
enoU

 fgu et 'se livre à des contorsions qui excitent une 
licule

av
e

c

 jre5 parm
i les assistans. 

e^
lo

p
nu

zadoux : J 'allais rarement chez mon beau-frere, 
^servante ne voulait pas nous voir. 

car
 sa sei »

 9
 ry

elt:zi
 ^,

ait a
 j

a
 messe avec moi, il se plai-

L
- vf< ré malade; je l'engageai à sortir de l'église, il ne 

gnait
 a

 1
 vo

j
r
 je faire; après la messe, il vint dans ma mai-

crut V
,
iS

 les vomissemens le prirent.Pensant que le mal dis-
son 'Av., j

e
 i

u
i offris un verre de vin vieux, il en but, mais 

paraîtrai >^
ng recomm

encèrent. C'est étonnant, disait-il, je 

**• •« depuis
 mon

 déjeûner, que quelques verres d'eau 
n'ai f rl> > ^ 

sucrée. ^
g
 allâmes chez lui, il paraissait se porter mieux, 

Les
°'

t
 même à iouer de la musette. Le lendemain matin, je 

jjnil' u ' c ' i ;i Ai~;t „„.j „..„„ .1 * ,i se r^
gz mou

 rjeau-frère, il était seul avec sa domes-
retourn ^ ̂

 (
 j ,

a
j
 pagg

^ \
t nu

;
t assez

 tranquillement; 

tique
5
,', . j,

a
j
 ma

ngé ma soupe, j 'éprouve un malaise 
niais a p ^ ^ mardi soir, j 'allai lui demander de ses n mvel-

' ""nie dit que chaque fois qu'il mangeait la soupe il se 
' Je lui fis observer que quand on était mi-

les; f 
trouv »it plus mal. 

, „
 ne

 trouvait pas la soupe bonne. 
1
 * m autre moment il s'écria, en parlant de sa domestique : 

u n Dieu, si je pouvais trouver quelqu'un pour la mettre à 
" rte! » Ja lui répondis : « Si vous le vouliez bien, rien ne 
i
a
Jît plus facile, je m'en chargerais bien.» 

8
 l

nn
e Arnaud ne permettait a personne de faire la soupe de 

S
° L^ccusée déclare avoir "goûté la soupe avant de la présen-

ter (i Dezèze. 
ù Mouchy, prêtre à Mpntpensier : J'avais de fréquens rap-

irl
savec le maire. Il me dit un jour qu'il allait se marier 

chargé («une de ses cousines ; je fus, en conséquence, 
ribieuir des dipenses de la Cour de Rome. Sa mort m'aéton-

a éié exhumé pendant mon absence. M. le juge de 
paix m'a demandé si je pensais que Dezèze eût été empoison-
né' je répondis négativement, car je ne voyais personne ca-
pable d'un têt crime. « Mais, reprit ce magistrat, s'il était 
constaté que c'est Anne Arnaud?... » Je fus emb.vrrassé ; sa 
conduite me semblait régulière; ainsi que son maître, elle 
remplissait ses devoirs religieux. 

Cette fille a eu en sa possession un testament fait par De-
zèze et contenant un legs en sa faveur ; elle m'a dit que son 
maître l'avait fait brûler. 

Le second testam-ni deD zèze ne renferme aucune libéra-
lité en faveur de su domestique. 

Marie Dezèze, femme Pouzadoux, sœur de la victime (ce 
témoin, affecté d'une grave maladie, est porté par son n.ari 
devant la Cour et assis dans un fauteuil; c'est son absence 
qui, à la dernière session, a fait prononcer le renvoi de l'af-
faire] : La veille de la fête de Montpensier, le samedi 8 sep-
umbre, j'étais allée à la messe ; j'y rencontrai ma cousine ; 
•lie me dit : « Hier Aune Arnaud a demandé sou compleà vo-
tre frère. Un homme est venu avec son char et a emporté ses 
8ffeis ;mais, deux heures après, elle est revenue. —Comment, 
il l'a reçue! m'écriai je. — Oui, mais elle repartira bientôt.» 

Le dimanche matin, Anne Arnaud fit le déjeûner de mon 
frère et sortit. Celni-ei se mit à table, et bientôt après il se 
sentit gravement malade. Comme c'était un jour de grande 
fête, il voulut aller à la messe; sa figure était si pâle, que 
tousle3 regards se portèrent sur lui. Malgré les exhortations 
de mou mari, il resta jusqu'à la fin. 

Après la messe, mon mari l'engagea à venir chez lui ; il ne 
I» voulut pas et se rendit dans son domicile. Cependant, il 
survint à la fin de notre dîner. Il refusa de manger, il ne 
prit qu'un peu da vin. Rientôt il se prit à vomir ; il rendait 
de l'eau claire et disait : « Je ne peux rendre autre chose, 
puisque je n'ai pris que quelques verres d'eau sucrée que 
m'ont offerts des voisines. 

Il retourna chez lui et pria notre famille d'y aller le soir, 
Nous y allâmes. Cela nous arrivait rarement, car la domes-
tique nous recevait mal, et quoique Dezèze fût mon seul frère, 
je préférais ne pas le voir que d'être, en y allant, exposée 
aux injures imméritées d'Anne Arnaud. 

Le lendemain matin, sur les neuf heures, j'allai voir mon 
frère; je ne croyais pas y trouver l'accusée, qui était partie la 
veille. Je lui demandai comment il avait passé la nuit. «Pas 
mal, me dit-il; mais ce matin j'ai pris un bouillon gras, et 
depuis, je sens mon mal augmenter.» Il a tenu ce propos en 
présence de trois personnes. 

Je fis observer à l'accusée qu'il ne fallait pas donner un 
bouillon gras à un malade. Elle me répondit : « Je sais qu'il 
aune beaucoup cette sorte de potage. » 

La journée du lundi se passa sans autre crise remarquable 

Oh! Je priai la domestique d'aller chercher un médecin 
»on; demain, dit-elle. » » 

Le mardi, M. Lagout fut appelé; il crut que Dezèze était 
atteint de la cholérine et le traita en conséquence. Ce jour-là 
je i-es-ai chez mon frère jusqu'à la nuit tombante. En ma pré-
sence,- il prit un bouillon dont il ne se plaignit pas 

I.: 

Iii 
est soHvent arrivé à l'accusée de m'arracher des mains 
5e contenant le bouillon que je présentais au malade. 

I r maniè
re d'agir m'affectait profondément, 

jïf mercredi, Anns Arnaud fit une soupe au beurre que mon 
j
es

reitou
va très mauvaise. Dezèze déclara que puisque toutes 

n
'
e

 !0ll
Pes qu'on lui donnait le rendaient plus malade, i' 

trou 'î
lan

8
erait

 Plus. Il ajouta : « Ce n'est pas étonnant, j'ai 
fa

 ,ece
 matin des c*ndre3 au fond de mon assiette.» Aune 

quVl! P
r
*

te
"dit que ces cendres avaient pu tomber pendant 

Lz: tra
nsvasait le liquide. Je lui dis que le lait était trop 

gj b
ea

P

u
°
c
'
0

r unma
'ade. « Oh ! répondit-elle, je sais qu'il l'ai 
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 sur le cadavre, s'écria : « Je vous demande 
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 lui d
's = « C'est trop tard.il fallait le faire avant 

a mort. Vous n'avez donc pas Aé sage ?» Etle répondit : 

ve ce côte la je suis pure; mai^ il me reste à me confesser 
et une grande pénitence à faire. — C'est sans doute, repris-
je, a cause de la querelle que vous avez eue avec Dezèze, il 

y a UM quinzaine de jours —C'est bien vrai, dit-elle; com -
me U m avait mtnacée de me faire sortir, je lui dis qu'il 
sortirait de chez lui avant moi et les pieds devant.—Eh bien ! 
ma pauvre Nanette, répliquai-je, c'est vous qui le sortez; ce 
n est pas lut qui vous sort. » 

Après lés plaidoiries et avant les répliques, M. le pré-

sident a demandé à M. le docteur Lagout quelques expli-

cations sur les symptômes de la maladie à laquelle a suc-
combé Dezèze; il a ensuite adressé à M. le docteur Agui-
Ihon les questions suivantes : 

D Ce que vous venez d'entendre, monsieur, de la bou-

che du défenseur, a-t-il pu ébranler votre conviction? en 

d autres termes, persistez-vous à dire que Michel Dezèze 

est mort empoisonné? — R. Aucune puissance au monde 

ne pourrait ébranler ma conviction; je persiste à soute-

nir que Michel Dezèze est mort par suite de l'ingestion 

danâ le tube digostif d'une préparation arsémeuse. 

D. Vous nous av«z dit, Monsieur, que l'arsenic contenu 

dans la terre du cimetière de Montpensier n'avait pu être 

transmis au cadavre ; M. le défenseur a cependant avancé 

que des causes diverses, des causes souterraines incon-

nues, une influence électrique, par exemple, étaient sus-

ceptibles de transmettre à un cadavre ces produits arse-

nicaux; admettez-vous l'existence et les effets de sembla-

bles cauees ? — R. En principe, et je l 'ai déjà démontré, 

il ne peut être transmis à un cadavre inhumé que des sels 

solubb-3 ou de l'acide arsénieux dissous dans un véhicule 

quelconque ; il faut ia cause dissolvante et le liquide qui 

puisse charrier l 'agent toxique ; or, dans le terrain du 

cimetière de Montpensier, il n'a été constaté ni sel solu-

ble ni liquide capable de l 'entraîner. Nos expériences ne 

nous ont elles pas démontré, en effet, que l 'action de 

l'eau froide ou chaude et de l 'acide sulfurique froid a été 

impuissante à obtenir de l'arsenic, tandis que nous som-

mes parvenus à en extraire à l'aide de l 'acide sulfurique, 

d'abord à froid, puis soumis à une ébullition prolongée ? 

D'ailleurs il n'existait pas de liquide qui pût s'emparer 

d'un sel soluble, car le jour de l 'exhumation la terre de 

la fosse était sèche ainsi que la bière, et du 17 au 28 

septembre, temps pendant lequel ie cadavre est resté in-
humé, il n'avait pas plu. 

Quant aux au.res causes imaginaires, susceptibles de 

convertir dans le sein du cimetière des sels insolubles 

en sels solub es, elles n'existent pas ; c'est un fait acquis 

à la science. Mais je veux, avec M. le défenseur-, accepter 

leur existence; il m'est facile de lui prouver toute leur 
impuissance. 

En ttffet, si ces causes eussent agi, il y aurait eu pro-

duction d'un composé arsenical soluble; ce composé se-

rait resté en partie dans les tissus du cadavre, soit par 

voie d'imbtbilton, soit par toute autre voie inconnue éga-

lement ; l'on m'accordera bien aussi que la cause aurait 

agi t^ur tous les organes du cadavre indistinctement. Or, 

Messieurs, nos expériences nous.ont appris, d'une part, 

qu'il n'existait dauy les terres des cimetières aucun ato-

me de substance arsénicale soluble ; d'autre part, que les 

corps intermédiaires à la terre et au cadavre ne conte-

naient pas d'arsenic; et enfin que nous n'en avons trouvé 

que dans un certain nombre d'organes. Donc les prétendues 

forces secrètes n'ont pas agi ; aucun composé arsénical 

soluble n'a été produit dans la terre et n'a pu être trans-

mis au cadavre ; donc l'arsenic trouvé dans les organes de 

Dezèze leur a été apporté pendant la vie, par voie d'ab-

sorption, après ingestion dans le tube digestif, et non 

après la mort, par voie de transmission du terrain du ci-
metière au cadavre. 

D. il semblerait résulter, de ce qu'a dit le défenseur, 

qu'un empoisonnement par l'arsenic doit nécessairement 

laisser sur le tube digestif des lésions de tissus. Doit-on 

également retrouver à l'autopsie des portions arsénica-

les tapissant les parois de l 'estomac et de l 'intestin? 

Qu'en pensez-vous? — R. Ou l 'agent toxique a été intro-

duit dans la tube digestif à l'état de solution, ou il l'a été 

à l'état solide : soit sous forme pulvérulente, soit sous 

forme de fragmens plus ou moins volumineux, en géné-

ral, donnéà l'état liquide, il provoque l'inflamation de la 

membrane muqueuse sans altération profonde, surtout si 

Ta dose est légère ou si elie eat administrée d'une maniè-

re fractionnée et à des intervalles de temps assez éloi-

gnés; il peut arriver même que l'autopsie ne révèle au-

cune trace de coloration pathologique. Pris en poudre 

très fine, il détermine des traces inflammatoires plus pro-

noncées, rarement néanmoins des ulcérations, à moins 

que la dose ne soit considérable ou qu'elle ne tait point 

expulsée par les vomissemens; entio, sous forme de pe-

tits fragmens, et si le poison n'est pas chassé par les vo-

missemens, son contact donne lieu à la formation d 'éro-

sions, d'ulcérations, d'eschares, de perforations. Dans 

tous les cas, la nature des lésions varie suivant la dose 

du poison, suivant l'âge, suivant le mode d 'ingestion, 

suivant l'état de plénitude ou de vacuité de cet organe et 

de sa facilité à retenir ou à rejeter le poison, suivant le 

M* Levach'îr, avoué de Marais et femme, appelans. — Conclu-
sions conformes de M. Metzinger, avocat-général.) 
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temps depuis lequel l'empoisonnement a eu lieu, etc. 

Quant à l'exintence de particules métalliques à la sur-

fa ee des organes de la digestion dans tous les cas d'em-

poisonnement, c'est une erreur manifeste ; un poison in-

géré à l'état de solution ne laisse aucune trace métalli-

que, on ne le trouve sous cet état que s'il a été donné en 

poudre, ou sous forme de fragmens, et encore faut-il qu'il 

n'ait point été rejeté par les vomissemens et les selles, 

ou qu'il ne se soit pas écoulé un temps trop long depuis 
le jour de l'empoisonnement. 

D. La quantité d'arsenic trouvée dans le cadavre de 

Dezèze a-t-elle été suffisante pour occasionner la mort ? 

— R. Oui, Monsieur, il suffit de quelques centigrammes 

(2 à 3 centigrammes) d'acide arsénieux absorbé, pour 

troubler le rythme des fonctions ; la même dose, renou-

velée à diverses reprises, provoque une maladie mortelle, 

à moins, dans tous les cas, que les évacuations, ou une 

médication active, ne chassent le poison et ne l'empêchent 
d'être absorbé. 

Après le résumé du président, les jurés se sont retirés 
pour délibérer. 

Ils ont, après un quart-d'heure, rendu un verdict de 
r.on culpabilité. 

Anne Arnaud a été mise en liberté. 

PARIS , 26 AOUT. 

Lt 1" chttnbr-e de h cour d'aipel, présidée par 

M. Rolland de Villargues, c mseiller-doyen, a entériné des 

lettres de commutation de la peine de mort prononcée 

contre Louis-Marie Chambrin, fusilier au 42* régiment de 

ligne, par jugement du 1" conseil de guerre de la 1" di-

vision militaire, du 8 avril 1850, pour crime de voies de 

fait envers son supérieur, en cellede huit ans de boulet. 

— Dans le but de faciliter aux personnes qui se livrent 

à l'exercice de la chasse l'approvisionnement de poudre 

qui peut leur être nécessaire, M. le préfet de police vient 

d'autoriser les débitans du ressort de la préfecture de po-

lice à délivrer de la poudre, pendant la durée de la chasse 

seulement, et jusqu'à concurrence de deux kilogrammes, 

aux personnes qui justifieront de la possession d'un per-
mis de chasse non périmé. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 24 août. — Deux jeunes villa-

geois, Sullivan et Murphy, âgés l'un de vingt et un ans, 

l'autre de vingt-deux ans, ont été exécutés à Montmouth 

pour assassinat d'une vieille mendiante. Us avaient ren-

contré cette pauvre femme sur la route de Newport; elle 

avait dit en leur demandant l'aumône que depuis trois 

jours elle ne vivait que d'herbes et de légumes cueillis 

par elle dans les champs. Comme elle portait un cabas, 

ils s'imaginèrent qu'elle était plus riche qu'elle ne le di-

sait; ils l'assommèrent à coups de pierres afin de lui vo-

ler son argent. Us furent bien surpris de ne trouver dans 
son cabas que d'affreuses guenilles. 

Les habitans de Montmouth ont, à ce qu'il paraît, des 

mœurs simples et pacifiques : le jour du supplice, ils ont 

fermé leurs boutiques et se sont tenus dans leurs mai-

sons. Il n'en a pas été de même des hommes et des fem 

mes des environs, où il existe des usines. Ils sont ac 

courus dès l'aube du jour, et ont rempli la ville des cla-

meurs les plus iuconvenantes, pendant les préparatifs de 
1 exécution. 

Lorsque les deux coupables partirent sur l'échafaud 

assistés d'un prêtre catholique romain, ils applaudirent 

par des rires indécens à cet acte suprême de la justice. 

Les deux patiens étaient encore suspendus au gibet lors-

que des colporteurs crièrent de toutes parts un imprimé 

ayant pour tilre : « Dernières paroles et révélations dés 

condamnés. » U est certain que Murphy avait fait la 

veille une confession complète; mais, dans le cis même 

où il n'aurait rien déclaré, on n'en aurait pas moins pu-

blié de prétendues révélations, suivant un usage immé-

morial dans cette partie de l'Angleterre. 

— Un particulier qui s'est tué d'un coup de pistole^ 

dans le coeur, il y a quelques jours, dans les jardins de 

Kensington, a enfin été reconnu. On avait trouvé sur lui, 

lors de i'enquête faite par le coroner, le fronteau en cuir 

que doivent porter les juifs, selon les préceptes de l'an 

cien testament. Dans ce fronteau, se trouvait renfermé, 

comme dans un étui, un rouleau de parchemin contenant, 

en caractères hébraïmes, les dix commandemens de 

Dieu. Un tel indice a suffi pour mettre sur les traces 

C'est un juif de la Pologne prussienne, dont les parens, 

très riches, demeurent à Rerlin. Il était venu s'établir 

dans la Cité, afin d'y entreprendre un commerce ; la 

perte d'une forte somme au jeu l'a porté à cet acte de 
désespoir. U se nommait Krawker. 

— (Gloucester), 24 août. — Hannah Curtis,condamnée 

à mort ce-mme ayant empoisonné son premier mari, de-

vait être exécutée aujourd'hui. Cette femme, qui a tou-

jours protesté de son innocence, attendait avec calme 

l'effet de son pourvoi en grâce : elle recevait fréquem 

ment dans la prison les visites de Curtis, son second ma-

ri, qui entretenait ses espérances, et elle lui donnait des 

instructions pour la gestion de ses affaires, comme si elle 

eût dû se remettre prochainement à la tête de son ménage 

L'avocat de la condamnée avait rédigé fort habilement 

un mémoire, où il faisait valoir l'incertitude des preuves 

sur le fait même de l'empoisonnement; car plus d'un an 

s'était écoulé entre la mort du premier époux et l'exhu-

mation du cadavre, ordonnée par la justice après la con-

clusion du second mariage. Curtis, soupçonné d'abord 

d'être complice de l'empoisonnement, avait été honora-

blement acquitté. Ces moyens de défense ont été pris en 
considération. 

Dans la nuit d'avaut-hier un messager royal est arrivé 

en poste d'Ecosse, où se trouve actuellement sir Georges 

Grey, ministre da l'intérieur. Il apportait à la hâte l'ordre 

de surseoir à l'exécution de la sentence jusqu'à ce que la 

volonté de la reine fût connue. Le capitaine Mason, gou-

verneur de la prison de Gloucester, et le chapelain, M. 

Herschell, ont délibéré quelque temps pour savoir s'ils 

devaient communiquer sur-le-champ cette bonne nouvelle 

à la condamnée; mais, à raison de l'heure avancée de la 

nuit, ils ont préféré attendre jusqu'au lendemain. 

Hier matin, le chapelain est entré seul dans la cellule 

d'Hannah Curtis, et avec les préparations convenables, il 

lui a fait connaître ce commencement de succès. Cette 

malheureuse s'est évanouie ; revenue ensuite à elle-mê-

me, elie a récité avec le chapelain de ferventes prières, 

et a imploré le ciel pour qu'il achevât de convaincre de 

son innocence les personnes qui doivent prononcer défi-

nitivement sur son sort. La nouvelle du sursis ne s'étant 

point propagée au dehors avec une suffisante rapidité, les 

hommes du peuple de Gloucester et les gens de campa-

gne affluaient aujourd'hui devant la porte de la prison. 

Tous témoignaient leur étonnement et presque leur indi-

gnation de ne point voir l'échafaud dressé. 

en moins de deux heures, trente magasins, tous en bois 

et contigus, ne présentaient plus qu'un vaste embrase-
ment. 

Malgré les efforts réunis des pompiers et de la nom-

breuse garnison de la forteresse, il fut impossible de se 

rendre maître du feu, et les trente-quatre magasins furent 

réduits en cendres avec les énormes quantités de vivres, 

d'uniformes et d'autres objets qu'ils renfermaient. 

Comme jamais on n'entrait avec des lumières dans ces 

bâtimens, la pensée vint naturellement que l'incendia 

pourrait être le résultat d'un crime. Ce soupçon n'était 

malheureusement que trop fondé. Trois fantassins, qui 

ont été arrêtés, ont avoué qu'ils avaient mis le feu à deux 

d'entre les magasins, parce qu'ils contenaient des unifor-

mes appartenant aux troupes norvégiennes revenues de-

puis quelques jours du duché de Schleswig. Pressés par 

les questions de l'auditeur instructeur, ils ont fini par dé-

clarer qu'ils avaient incendié les deux magasins afin de 

se venger sur ces troupes qui, dirent-ils, en occupant une 

partie du Schleswig , avaient prêté main-forte aux op-

presseurs des Schiesvicois, ce qui était indigne de loyaux 
Norwégiens. 

C'est là, sans contredit, la plus stupide vengeance qm 

ait jamais été exercée ; car, d'un côté, les troupes dont il 

s'agit ne s'étaient rendues dans le duché de Schlesvyig 

qu'en vertu d'un ordre de leur gouvernement, et d'un 

autre côté, la destruction de leurs uniformes ne retombe 

pas sur elles, mais sur notre pays, qui doit les remplacer 
à ses frais. 

L'affaire s'instruit avec la plus grande activité, et elle 

excite le plus vif intérêt chez nous; car ou se rappelle 

que toute la population de Norwége s'était en quelque 

sorte divisée en deux camps, au sujet de l'intervention 

du gouvernement suédo-norwégien daus l'affaire de Sch-
leswig-Holstein. 

Bourse de Pari» du 26 Août 185©, 

AV COMPTANT. 

3 0i0j.22juin 58 SS 
5 0|0j. 22 mars.... 97 30 
4 1[2 0i0j.22mars. 
4 OiO i. 22 mars... 76 50 
Act. de la Banque.. 2327 50 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville. . . 
Obi. de la Ville 1310 — 

dite 1849 1177 50 
Empr. du départem. 1061 25 
Caisse hypothécaire. 
Zinc Viéille-Montag. 
Quatre Canaux 1135 — 
Canal de liourgog.. 972 50 
H. delad.-Combe. . 
Tissus delinMaberl. 565 — 

Forges rie l'Aveyron. 
Monc .-sUr-Sambre . 1450 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0(0 belge 1840... 100 lv2 
— — 1842... 100 1)2 
— 4 li2 — — 
— Banque (1835).. — — 
Emp. Piémont, 1850 85 — 
Obi. 1850 (janv.)... 940 — 

D° 1849 (oct.).... — — 
Napl.(Réc. Rotsch.). — — 
Emprunt romain . . 78 7[8 
Espag., dette active. — — 

— dette pass. — — 
3 0[0 1841 — — 
— dette intérieure . . — — 
Lots d'Autriche .... — «— 
Métalliques 5 0|0.. — —• 
2 Ij2 hollandais... 58 3i8 
Portugal 5 0i0 — — 

A TERME. 

Trois 0[0 
Cinq 0[0 
Cinq 0[0 belge 
Naples 
Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. 
clôt. 

58 55 
97 30 

85 10 

Plus 
haut. 

97 35 

Plus 
bas. 

97 25 

Dern. 
cours 

58 60 
97 25 

80 10 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bâle 

Hier. AU!. AU COMPTANT. Hier. An]. 

415 — Orléans à Vierz. 355 —  , 
157 50 157 50 Boul. à Amiens. 

Orléans à Bord. 390 — 
790 — 785 — Chemin du N. . 468 75 467 50 
591 25 590 — Paris à Strasbg. 343 — 346 23 

247 50 Tours à Nantes. 250 — 248 75 
177 50 178 75 Mont.àTroyes. 92 50 95 — 
117 50 120 — Dieppe à Fée. . 160 — 

Ce soir, aux Français, le Mariage de Figaro. M
lle

 Bro-
han fera sa rentrée dans le rôle de Suzanne ; les autres rôles 
seront remplis par MM. Samson, Geffroy, L. Monrose ; Mmes 
Judith, Favart et Luther. On dansera au quatrième acte un 
pas espagnol. 

—Aujourd'hui à l'Opéra-Comique, 17* représentation de Gi-
ralda, ou la Nouvelle Psyché ; toujours même foule, même 
succès pour la musique, le poème et les acteurs. 

— Au Théâtre-Historique, toujours même foule et mêmes 
applaudissemens aux représentations des Frères corses et de 
la Chasse au Chastre. Fechter, Numa et M

me
 Rey font mer-

veilles. Incessamment, le Capitaine Lajonquière, grand drame 
d'Alexandre Dumas, pour Mélingue et M

m
°Person. 

—GYMNASE-DRAMATIQUE. — Foule immense pour applaudir 
Faust et Marguerite, jouée avec tant de perfection par M

m
» 

Rose-Chéri, MM. Bressant, Geoffroy, Lesueur. L'administra-
tion a déployé un grand luxe de décors, de costumes et une 
mise en scène des plus brillantes. Le spectacle commence par 
la Société du doigt dans l'œil, avec l'excellent Geoffroy. 

— Le Vaudeville donne aujourd'hui la même représenta-
tion qui a attiré hier une affluence considérable : La Semaine 
à Londres, folie-vaudeville dans laquelle est intercalé le bal-
let des Fées, dansé par les demoiselle Rousset, qui rivalisent 
de grâce, de talent et de beauté. Les chansonnettes de Joseph 
Kelm, le Père nourricier et un Mari terrible compléteront ce 
curieux spectacle. 

— Aujourd'hui mardi, le théâtre des Variétés donne la pre-
mière représentation de Poudre et Farine, et le Mari d'une 
Camargo, par Leclère et M11 ' Delorme, 

— Grassot embêté par Ravel ne se lasse pas de voir accou-
rir la foule des rieurs, la Peau de mon Oncle, le proverbe 
Qui se dispute s adore et les Roués Innocens, reçoivent égale-
ment les bravos des habitués du théâtre de la Montansier 

QUESTIONS DIVERSES. 

BIENS DJTAUX. — INALIÉNABILITÉ. 

Le principe de l'inaliénabilité de la dot de la femme ne 
permet pas d'autoriser la vente de ses biens dotaux pour en 
employer le prix à l'approvisionnement d'un fonds de com-
merce de pharmacie exploité par le mari. Vainement les 
époux exposent que l'exploitation de ce fonds de commerce 
est pour eux le moyen de se procurer des alimens (art. 203, 
205, 206 du Code civil); la dot de la femme ne peut être em-
ployée à couvrir les hasards du commerce, ce qui serait en 
contradiction manifeste avec le but que s'est proposé le lé-
gislateur en instituant le régime dotal. 

(Cour d'appel de Paris (l
r

" Chambre, Chambre du Conseil). 
Présidence de M. Rolland de Villargues, conseiller-doyen. 
Audience du 24 août. — Confirmation d'un jugement du Tri-
bunal de première instance de Paris, du 27 juillet 1850. — 

— DUCHÉ DE NASSAU (Wiesbaden), 22 août. — Le comte 

Jean d'E..., qui dans le mois de mars dernier, avait en-

voyé d'Offenbach sur-le-Mein, à M. lebaran de Sulzbach, 

bourgmestre à à Hoechst, un gâteau empoisonné, qui a 

failli causer la mort de ce fonctionnaire et de sa famille 

(voir les numéros de la Gazette des Tribunaux du 6 et 

du 7 avril 1850), est le gendre de M. de Sulzbach. Il 

comparu avant-hier devant la Cour d'assises de Wiesba-

den, où il a avoué avec un cynisme effronté qu'il avait 

lui-même préparé le gâteau, et«qu'il y avait mêlé une 

forte dose d'arsenic blanc pulvérisé, dans le but de faire 

mourir son beau-frère, sa belle-mère et leurs enfans, afin 

que sa femme, avec laquelle il était marié sous le régime 

de la communauté, pût hériter de la totalité de leurs 
biens. 

Déclaré coupable par le jury, à l'unanimité, Jean d'E.. 
a été condamné à la peine de mort. 

Il s'est sur-le-champ pouivu en cassation contre cet 
arrêt. 

NORWÈGE (Christiania), 1 J 16 août. — Dans la nuit de 

lundi à mardi dernier, un incendie s'est manifesté dans 

l'un des magasins de la forteresse d'Aekershem, située à 

une petite distance de notre capitale. Favorisé par une 

tempête qui soufflait de nord-est, le feu s'est communi-

qué avec une rapidité extrême aux magasins voisins, et 

avec 
— La reprise de Trente ans ou la Vie d'un Joueur 

Frédérick Lemaître et M"« Clarisse Miroy, est une fortune' pour 
le théâtre de la Gaîté. Chaque soir la salle est comble. 

SPECTACLES DU 27 AOUT. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Mariage de Figaro 
OPÉRA -COMIQUE. — Giralda. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE . - Les Frères Corses, Chasse au Chastre. 
VAUDEVILLE. — Une Semaine à Londres, le Père nourricier 
VARIÉTÉS . - Chanteurs, Mari d'une Camargo, l'Alchimiste. 
GYMNASE. — La Société, Faust et Marguerite. 

THËATRE-MONTANSIER. — La Peau de mon Oncle Grassot 
GAITÉ. — Trente ans ou la Vie d'un joueur. ' 
AMBIGU. — Le Bonhomme Jacques. 

COMTE. — La Naissance d'Arlequin dans un œuf 
FOLIES. — Cravate et Jabot, 1 Hôtesse de Saint-Eloi 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Azor, la Débine 

HIPPODROME . - Les mardis jeudis, samedis et dim.- 1 et 2 fr 
JARDIN MABILLE. — Fêtes les dira, mardis iendiâ «V L A-

fn»Tir»ii rips Fi uimo n;™ 11
 U1S

' ]
eu

ais et samedis. 
CUATEAU DKS 1- LEURS. — Dim., lundis, mercredis, vendredis. 
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AVIS IMPORTANT. 
Les Insertions légales, les Annon-

ces de SB 31. les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

Le prix de la ligne u insérer une 

ou deux fois est de. ... 1 fr. 5© c. 

Trois ou quatre fois. . . 1 "45 

Cinq fols et au-dessus. . I » 

Ventes immobilières. 

CHA?*3K.ES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

M
DATTT W C'^co^ e préparatoire de), rue 

. JjUULlil Bas^e-du-Rempart, 14, se re-

commande aux pères de famille par les rapides 

progrès des élèves confiés aux soins de ce profes-

seur. Les jeunes gens de 14 ans y trouvent l'ap-

plication d'une méthode qui les conduit à 16 ans 

au BACCALAURÉAT . (4333) 

50 ACTIONS. 
Adjudication, en vertu de sentence arbitrale, 

en l'étu le de M* FRÉMYN, notaire à Paris, le jeu-

di 29 août 1850, à midi, 

De 50 ACTIONS (en dix lots de 8 actions chacun) 

de la société en commandite des eaux d'Auteuil, 

Neuilly et communes environnantes, connue sous 

les raisons sociales Donval, Vergnaud et C% puis 

Vergnaud et C% et enfin Garnier et C\ 

Mise à prix de chaque lot, 2,000 fr., à raison 

de 400 fr. par action. 

S'adresser à Paris : 

Audit M* FRÉMYN, notaire, rue de Lille, 11, 

dépositaire du cahier d'enchères ; 

A M" Callou, avoué, boulevard St-Denis, 22 ; 

A M. Garnier, directeur-gérant de la Société 

des eaux d'Auteuil, rue des Saints-Pères, 75. 

(3535) 

DICTAT 1 TTDt1 k T INST>
 JACQUIN , r. de l'Ouest, 

DÂIlUâLÂU JLUlâ 1 26.-73 élèv. reçus d' l'année 

(4316) 

Médaille d'honneur à l'exposition de 1849. 

f TJOrOCrO Kagueneau, rue Joquelet, 7, au 2'. 

! rîljjdùLà Pour tout imprimer soi -même. — 

Prix: 23/33, 60 fr.;-26/38, 80 f.;-33/48 100 fr. 

DlCCirr de l'Opéra. Chspeaux de soie hygie 

f AôoAuti niques garantis contre la transpira-

tion par un nouveau procédé ; 12 fr.; mécan. 12 f 
(4324) 

pays méridionaux; elle préserve infailliblement 

des piqûres et même de l'approche des cousins, 

des guêpes, des moustiques et de tous les insectes 

dont le venin détermine des inflammations de la 

peau, si douloureuses et parfois très graves. 

LOTION DE GUERLAIN, RUE DE LA PAIX, 15. 

(4258) 

AUX YOYAGEURS. GTATZT S 

France et Belgique, 8 f. — France, 5 f. — France 

monumentale, 9 f.— Belgique et Hollande, 8 f. — 

Bords du Rhin, 8 f.—Allemagne, 9 f. — Suisse et 

Tyrol, 10 f.—Suisse, 8 f. — Italie et Sicile, 9 f. — 

Espagne et Portugal, 9 f.—Angleterre, 8 f. —Lon-

dres et ses environs, 7 f. 50 c. — Orient, 10 f. 50 

c.—Algérie, 5 f. — Californie, 2 f. 50 c. — Paris, 

chez L. MAISON, éditeur, rue Christine, 3. 
(4309) 

4*ÏSrDTP AïTaT tI-ès jolie à vendre, avec une 
AnlLlllllAlllL paire de doubles poneys, ainsi 

que les harnais, faubourg Poissonnière, 63. 

(4330) 

AVIS MARITIMES. 

SAN-FRANGISCO CALIFORNIE . 

Les magnifiques navires suivans, à trois- mâts 

et de première classe, partiront du Havre : 

LE JOSEPH , de 1,000 tonneaux, le 25 août ; 

L'ANNA , de 1,000 tonneaux, le 30 septembre. 

S'adresser à Paris, à M. C. Combier, 44, rue 

Notre-Dame-des-Victoires, et au Havre, à MAI. 

Cor et C', pour le JOSEPH , et à M. Perquer et ses 

fils pour L'ANNA . (4216) 

AVIS AUX YOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATT1ER et GU1BAL, 4, 

rue des Fossés-Montmartre (brevetés sans garant, 

du gouv.), un grand choix d'articles très utiles 

et presque indispensables en voyage, tels que ma-

telas, coussins et colliers à air; ceintures de na-

tation ou de sauvetage; bonnets de bains; urinaux 

portatifs; clysoirs ; bas de marais , jambières et 

manteaux imperméables fort légers pour la chasse 

et la pêche; nouveaux tissus extrêmement élastiques 

pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras et 

bandages. — Tous les produits portent l'estam-

pille de cette maison et se vendent avec garantie. 

(4242) 

&AMKiMDîTar 1? MONGRUEL , connue sous 
uUlUnAluDuLb la dénomination de SIBYLLE 

MODERNE , continue à donner audience à ses amis, 

rue des Beaux-Arts, 5, de onze à cinq heures. 

(4235) 

CONSERVATION DE U CHEVELURE 
par la POMMADE de DUPU YTREN.reconnue efficace 

pour faire repousser les cheveux, en arrêter la chute 

et ladécoloration. MALLARD, pli. r.d'Argenteuil, 35. 

(4244) 

le résultat d'études spéciales et d'u 

nombreuse qui les rendent aussi «i
m
M , ̂ tiq,,. 

faillibles.Cons. tous les jours de deux k 'n 

res, rue Monthabor, 27, près les Tuil
er

i
0
Uatrel>eii 

C430S)-

VARICES. - BAS . 
en caoutchouc, sans coutures, avec ou 

compression régulière et continue
 S

o^
DS

 '
a
^t' 

prompt et guérison. Faubourg Mo'nt
m

„ 8etnem 

et rue des Martyrs, 28, à Paris ^V*6 . 7b 
(4237) ' 

PLUS DE CICATRICES! D™, 

pour brûlures, coupures, déchirures, etc.; la dou-

leur cesse à l'instant; prompte guérison. (Mé 

daille d'honneur) Prix : 1 fr. Paris, faub. Mont 

martre, 15, et chez les pharm. (Expéd.) (4215) 

NOUVELLE ÎSSIS' tti^ 
~c.Ph. r. Rambuteau, 40, et chez tous Tes ph'J? 

PIQURES DES INSECTES. ™ 
renommée pour la blancheur et la conservation 

du teint, et pour son efficacité contre le hàle, les 

rougeurs, les boutons, la couperose, et surtout 

contre les taches de rousseur, possède encore une 

propriété très précieuse en cette saison où l'exces-

sive chaleur expose à tous les inconvéniéns des 

SIROP S DENTITION pour frictionner les 

genenes des enfans et faciliter la sortie des dents 

en les préservant des convulsions. Pharmacie 

Béral, 14, rue de la Paix. (4256) 

MALADIES DES FEMMES. 
chapelle, maîtresse sage femme, professeur d'ac 

couchement, connue par ses succès dans le traite 

ment des maladies utérines, guérison prompte et 

radicale (sans repos ni régime) des inflammations 

chroniques, cancers, ulcérations, perles, abaisse-

mens, déplacemens, et tous les vices et maladies 

des organes de la généra' ion, causes fréquentes et 

toujours ignorées des stérilités, langueurs, palpi-

tations, débilités, faiblesse, malaise nerveux, mai-

greur, et d'un grand nombre de maladies aiguës 

ou chroniques réputées incurables. Les méthodes 

de traitemens employées par M m * Lachapflle sont 

PAPIER D'ALBESPEYRES^ 
Chez l'inventeur, faub. St-Denis, 84 à P* ■ 

chez MM. les pharm.-dépositaires de Fran ar"' et 

l'étranger. Depuis plus de trente ans, ce
 D

a°^
 6t de 

toujours recommandé comme le meillV ■ *>ler lAjujvut a i cwuimaiiuc i/uuiiuG ie menteur ËPr 

QUE, pour l'entretien facile, régulier et inr„i STl " 

VÉSICATOIRES. d* 

TERRAINS DE 1 A 2 F. LE « 
situes sur le port de Creteil, commune de S > 

MAUR , à vendre, dans la propriété de M An, Ts 

lois de 200 à 10,000 mètres et plus, avec f
 M

'i
psr 

de paiement. Ce pays trè .f pittoresque, traver°' s 

les omnibus du boulevard Beaumarchais lf/6 Par 

la rue du Bouloi, 22, qui y conduisent di'xfo' eide 

jour. Sol favorable au jardinage, matériau^ 
ylace. 150 maisons bâties depuis deux im r Sur 

déjà un joli village. * l0rment 

S'adresser, sur les lieux, à M. Humel au L 

des ventes, route du pont de Creteil, aUvai^
11 

et à Paris, rue de Milan, 7, les mardis et s»™ 
inanil'à <ïpnv ho.,i-»o ,.dmedlS. 

(43J)) 

34 RUE VIVIE*NE. A PARES. 
TUA FRANGE 

34, RUE VIVIENNE, A PARIS. 

ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR. ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR 
COMPAGNIE MtMS MMJVMS O'OBl M9E ÉJA. CAMbWFOfflVME. 

DÉPART DE 50 TRAVAILLEURS FIXÉ IRRÉVOCABLEMENT DU 1" AU 5 SEPTEMBRE, PAR LE HAVRE. 
La liste des travailleurs de la FRAÏJCE est close. 11 en partira 50 par le Havre, du 1" au 5 septembre. Ils sont pourvus de tout le matériel nécessaire en vivres, outils, mécanique?, armes, objets de campement 

nos travailleurs est une garantie de succès,; la plupart sont d'anciens militaires qui tint les meilleurs états de service 

qui souscriront Ma FRANCE d'i ' 

adressées franco 

'Ici au ;> septembre prochain jouiront des avantages que promet ce premier départ, 

i M - Rigaud, gérant, 34, rue Yivienne. 

etc. Le choix de 
C'est donc avec la plus grande confiance que nous remettons entre leurs mains l'avenir de la FRANCE. Tous ceux 

Une action de 10 fr. produira au moins 284 fr., et une action de 60 fr., 1 ,420 fr. Les demandes d'actions doivent être 
(4294) 

C;» « «oc aiti e> w « «firctlonn «Dre** 

MM. les actionnaires de la société dissoute des journaux 
LE MÎOMïTElîa »USOXR, ï .'.eNTR'ACTB et 
XJS r.roUVELt.IilTE sont prévenus qu'un dernier 
délai, bké au 1" octobre prochain, leur est accordé peur 
toucher leur dividende de répartHron, payable tous les 
jours (di manches et létes exceptés) à la caisse de la liqui-
dation, me: Grange-Batelière, 13, ancien 22, de midi à 
cinq heures. Passé celte époque, les dividendes non payés 
seront déposés à la caisse des consignations, aux frais 
et risques des retardataires. (4331) 

MILLE LITS AU CHOIX. 
«J 

Le SIÏIÔP CONCENTRÉ DE SALSEPAREILLE COMPOSE, pré-
paré par QUET aîné, pharmacien à Lyon, est employé avec 
un succès confiant pou,* la guérison aussi prompte que rS-
dieale des maladies dites SECRÈTES, des dartres el autres ma-
ladies t\à la peau, da la goutte, des rhumatismes, et touits 
âcretés ou vices du sang. ^Yoir l'instruction.) Prix du sirop : 
la grande bouteille, 10 fr. ; la demi bouteille, 5 fr. — Dépôt à 
Paris, pharmacie HÉBERT , galerie Véro-Rodat, 2; dans toutes 
les villes de France et de 1 étranger. (4i3's) 

AVIS AUX VOYAGEURS-

MAISON MEUBLÉE A PARIS , 
Cité «l'Orléans», feoulev. Si-Demis, a S. 

JOX.IES CHABÏBRES, depuis 1 fr. 25 c. par jour, 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — Petits 
et grands APPARTEMEfSS depuis 50 fr. 
La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et à 
proximité de tous les théâtres. 

Rue Saint-Henoré , *00moms2rau"ùr^ 
D.FÈVRE 

de toui les «ystè^j,
1
 '

t
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De J.-P. LAROZE, pli. r. .Xve-des-l'MUs-Lluuup," 

Il guérit l'hystérie, gastrite, gastralgie, les maladies ner 

veuses, inflammatoires «chroniques, spasmes,syncone
s 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville, 

(4223) 

Les AXWOTCCES INDUSTRIELLES 
sont reçues un Riireau du Journal 
et elie* MSI. RILiOT et C, régisseur» 
place tle la Bourse, S. 

JLe» AMMOI¥€£f, RECLAMES et AVIN DIVERS à insérer dans la GAZETTE I*E§ TKÏMIJ]**A«JX sont reçus au Bureau du Journal, et chez 

MM. BIGOT et C», régisseurs des Annonces d® la Gazette des Tribunaux et directeurs de la ©€& HïïPAGWIE GENERASSE B ANNONCES» 

TARIF DES ANNONCES 
A partir du 1 er mars 1850. 

ANNONCES AFFICHES 
, f ( JUSTIFIEES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR X.E CARACTÈRE DE CINQ POINTS ). 

D 'î'S:;: à çi '&Tlt»; Annonces en un mois >• fr. 50 c. la ligne. 

De C'INO. à ÏVEIIF — — ou une seule Annonce au-dessus de. 150 lign. » 40 — 

DIX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

ANNONCES ANGLAISES 
( JUSTIFIEES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES LIGNE | POUR LIGNE ). 

D'UNE à OJJATRE Annonces en un mois » fr. 80 c. la ligne. 

De CINO à NECi" — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. » 60 — 

Dix ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » -40 -

RECLAMES : 1 fr. 50 c. la ligne. — FAITS DIVERS : 2 fr. 50 c. la ligne. 
* ' 

Ee prix des Insertions concernant les Appels de fonds. Convocations , Avis adressés aux Actionnaires* Tentes mobilières et immobilières* 

Adjudications. Oppositions. Expropriations, flacemens d'hypothèques et •Tugemens. est de t fr. 50 c. la ligne. 

S«à pnâlle*t£on légale doa Acte» de Moclété est obligatoire , pour l'année 1S50. dans la OA9EETTB TRIBUNAUX. LE DROIT et le JOURNAL «ENERAL D'A E flC'MEH. 

SOCIÉTÉS. 

D'on a«te sous signatures privées, 
en date i Paris du onze août mil huit 
cent cinquante, enregistré à Paris le 
lendemain, folio 8S, recto, cases 1 el 
2, par le receveur qui a perçu cinq 

francs cinquante centime». 
Entre M. Pisrre TASSIN fils, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Moat-

mattre, 160, d'une patt, , 
Et M. Charles IIOUSIAUX, fabricant 

de chaussures sans couture, demeu-
rant à Paril, rue Bergère, 30, d'autre 

part, 
Il appert : 
Que les susnommés ont formé entre 

eux une société en nom collectif qui 
aura pour but la fabrication et la ven-
te en gros et en détail des chaussures 

sans coutures ; 
Que cette société a été contractée 

pour quinz8 années consécutives, qui 
commenceront le premier septembre 
mil huit cent cinquante et finiront le 

premier septembre mil huit cent 

soixante-cinq ; 
Quels raison sera TASS1N el C'; 
Que le siège de la société sera à Pa 

ris, rue B^Rère, 30 ; 
Que M. llousianx apporte son ota 

blissement, sa clientèle, son brevet, 
son mobilier indmlriel el les mar-
chandises qui »e trouveront dins les 
magaiins au premier septembre pro-
chain (la brevat seul est estimé neuf 
mille franc, l 'S marchai dises et le mo-
bilier Induitr.el seront esiimèsau prix 
«le revient , M. Housiaux en sera 
créliiô FUI- les livres delà société) 

Que M. Taîsm apporte cent mille 

francs espèces, qui peuvent être por 
tés Jusqu'à trois cent mille francs; 

Qu'enlin, M. Tassin aura seul la si-
gnaiure sociale et gérera la socié é, 
et que M. Uousijux est chargé de la 
fabrication et de la comptabilité. 

pars, le vingt quatre août mil huit 

cent cinqnate. 
Pour extrait : .,,.„„ 

Par procuration spéciale de MM 

Tassin et Housiaux, 
Albert RENAUD. (Î190) 

Suivant acte reçu par M* Jaussaud 

et son collègue, notaires à Paris, le 
dix-sept août mil huit cent cinquante, 
il a été formé une société en nom col-
lectif entre : l« Edouard-Jacques-
Marcel de CORBIN de la BAUSSONN1È-
RË ; 2° M. François-IIippolyte BRAULT; 

3" et M. Jean-Vital BRUNET, tous trois 
tailleurs-coupeurs, demeurant a Paris, 
le premier et le dernier place de la 
Bourse, s, et le second passage Saul-

nier, 8. 
Celte société aura pour objet l'ex-

ploitation d'un fonds de commerce de 
marchand tailleur, leur appartenant 
en commun. Le siège social sera à Pa-
ris, place de la Bourse, 8. La durée de 
la société a été fixée à douze ans, à 
compter du premier janvier mil huit 
cent cinquante et un, et expirera le 
premier janvier m l huit centsoixan 
te-trois. La raison sociale sera de 
COKBIN, BRA.ULT et BRUNET. Le 
fonds social se composera du fonds de 
marchand tailleur sus-indiqué et de 

ses accessoires, d'une valeur de cent 
vingt mille francs, à fournir dans la 
proportion de trois huitièmes par M. 
de Corbin, trois huitièmes par M 
Braut, et deux huitièmes par M. Bru-

net. 
Chacun des associés sera chargé de 

l'administration de la société, aura 
,jar suite la signature sociale, dout il 

fera usage seul pour les recouvre-
m"ns, acquits de factures et endos de 

billets, mais il ne pourra personnelle-
ment obl'ger la sosiéié. Toutes valeurs 
créées pour règleuiens d'achats ou tout 
autre objet n'engageront la société 
qu'à la condition d'être revêtues de la 
signature simultanée de chscun des 
trois associés. (2185; 

El M. Charles OLIVIKR-GLV, méca 
nicien, demeurant à Paris, rue Grao 
ge-aux-Balles, n» 39, d'autre part ; 

A été dit et convenu ce qui suit : 
Art. l«. 

La société contractée le vingt-qua-
tre novembre mil huit cent quarante-
neuf, entre les susnommés, par acte 
sous seings privés, enregistré i Paris 
le premier décembre suivant, par le re-
ceveur qui a reçu les droits, et connue 
ions la raison sociale D'A VRIGNY et 
OLIVIER-GLY.pour l'apprêt des ètoff s, 
et qui avait son siège à Paris, quai Val-
my, 295, est et demeure dissoute d'un 
commun accord, à compter de ce jour. 

Art. 2. 
H. D'Avrigny en est le liquidateur i 

ses ritqnes el périls, au moyen du rè-
glement à forfait des reprises de M. 
Olivier, fixées à la somme de mille fr., 
qui lui a élé payée à l'instant par M. 
D'Avrigny. En conséquence, M. D'A-
vrigny reste seul propriétaire do tout 
Tactil social, et chargé de toutes les 
obligations actives et passives ds ladite 
soeiété dissoute ; par suite des présen-
tas conventions, l'instance engagée en 
tre les parties est etdemeure sans ob-
jet, et chacune des pâmas supportera 
ses frais. Il n'existe aucune charge ni 
somme due par la société. 

Art. 3. 
M. D'Avrigny, au nom et comme li 

qui î iteur, remplira toutes les formali 
tés de publications nécessaires, et tous 
pouvoirs lui sont donnés à cet effet^ 

Fait double entre les parties, é Pa-
ril, le vingt-et-un août mil huit cent 
cinquante. 

Signé .- D'AvitiGNï. Signé : OLIVIER 

Enregistré i Paris, le vingt et un 
août mil huit cent cinquante, par De 
leslang.qui a reçu vingt-sept francs 
cinquante eentimes. 

D'AVIUGXY el OLIVIER GLÏ. 

(2192) 

Entre les soussignés : 
M. Victor Frédéric D'AVRIGNY, né 

gociant, demeurant 4 Paris, quai Val 
! my, u» 295, d'une pari ; 

une et deux. 
Il appert : 
Que le citoyen Jacques POUPIN, de-

meurant à Paris, petite rue du Bac, 
28, a formé sons le nom de So-

ciété d'Union Essénienae , associa-
tion des producteurs et des consom-
mateurs pour quatre-vingt-dix-neuf 
années, à partir du premier août mil 
huit cent cinquante, une soeiélé en 
nom collectif i son égard, et en com-
mandite à l'égard de ceux qui adhére-
ront audit aeie par la prise de sous-

criptions. 
Celte société a pour but de fournir à 

chaque associé, dans la limile des 
moyens dont la société pourra disposer, 
tous les objets de consommation dont 

I pourra avoir besoin, lui et sa fa-

mille. 
La raison sociale est J. POUPIN 

et C". . 
Le siège de la société est a Parts, 

petite rue du Bac, n. 28. 
Le citoyen Poupin est seul gérant, il 

a la signature sociale, dont il ne pour-
ra faire usage quepour les affaires de 

la société. 
Le capital social est de cinq mille 

francs divisés en d"ux cent-cinquante 
souscriptions de chacune vingt francs 

Pour extrait : 

Signé : J. PooriN. (2193) 

D'un acte SOHS seing privé du quinzi 
août mil huit cent cinquante, enregis 
iré i Paris le dix-sept du même mois, 
folio quatre-vingt-treize, recto, cases 

GHERVET el C« ; le siège social est fixé | syndics, 
à Bercy, dans l'établissement occupé 
présomement par les associés. La si 
gnature sociale appartient seule à MM. 
Charles Delaleu et Clau4e Chervet, qui 
ne pourront en faire usage que pour 
'es affaires de la société. 

Pour extrait : 

A. FASSY . (2194) 

Suivant acte sous seings privés fait 
quadruple à Bercy le dix neuf août 
mil huit cent cinquante, dûment enre-
gistré, MM. Charles Catien DELALEU, 
Claude CHERVET, Pierre Joseph MA 
THIEU, Ernest Gabriel LANGE, tous 

quatre négocians commissionnaires eu 
vin", demeurant à Betcy, sur le port, 

D. Tt, ont formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour objet le 

commerce de la commission des vins, 
vinaigres et eaux-de-vie. 

Cette société est établie pour trois 
années consécutives qui commence 
ront le premier octobre, présente an 
née, et finiront le trente septembre 
mil huit cent cinquante trois -, U rai-
son sociale sera Charles DELALEU, 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 

il quatre heures. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités à se rendre eu Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-

ciers : 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur P1CHAUD (Léonard), ent. 
debâtimens, rue Neuve de Clichy, T 
le 31 août à io heures i[2 (N° 445 du 

gr.]; 

Pour reprendre la délibération 

verte sur le concordat, l 'admettre, s 'il y 

a lieu, ou passer à la formation de 

l'un/on, et, dans ce cas. donner le 

avis sur l 'utilité à K maintien ou du 

remplacemcntdïss iics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront l'ait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport des 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 30 AOÛT 1850, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GUILMIN, négociant, rue 
Lafiitte, 22. nomme M. Barthier fils 
juge commissaire, et M. Portai, rue 
Neuve-des Bona-Enlans , 25, syndic 
provisoire [N° S587 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées de faillite, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs BROUT, SAL310N et Cs 
épiciers, rue du Cadran, 7, le 31 août 
a 10 heures 1)2 [N° 9583 du gr.]; 

Du sieur GUERIN (Jacques-Abra-
ham), ent. de pavage, rue Popiucourt, 
82, le 31 août 1 2 heures îrî LN» 9590 
nugr.]; 

Pour assister à l 'assemblée dans la 

ouelle M. le juge-commissaire d»it les 

consulter, tant sur la composition de 

l 'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre su 
greEe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Dn sieur KIEFFER, facteur de pia-

nos, à Montmartre, iue St-André, tb, le 
31 août a io heures 1)2 [N» 9477 du 
gr-]; 

Peur être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
ent préalablement leurs titres i MM. 

es syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUBOIS (Lucien-Antoine), 
papetier, rue Montaigne, 3t, le 31 
août à i« heures 1[2 [N° 9348 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndic* 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s' il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli penvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans U délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des sommes à réclamer, MM, les créan-

ciers : 

Du sieur MOY, tailleur, rue Grenel-
le-St- Honoré, 29, entre les mains de 
M. Tbiébaut, rue de la Bienfaisance, 2, 
syndic de la faillite [N° 9575 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4ç3 

de la loi du ait mai l838, être- procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

- Dlle Sabatier, frangeuse, eW' 
Dumaine, md de bois, conc -
mez, anc. md de vins, ia-

 i( 

hardi, facteur de P la°?''
H

,rouara, 
comptes. - Marie et li»ruu 

brossiers, id. . M, 
TROIS HEURES : Roquet, md « w 

véril. - Bohain et Cs CbilM» 

Fleurs, conc. 

Décès et lnltum»lwW 

ans. rue du Marché SI -Hou»<^,
Jt 

M. Barbier, 58 ans, r"8
 "'5'

 F0
ar->'' 

-Mme Ros»!,49ans,ruem>
 [0

,, 

Honoré, 21. - Mme ve»« ». 
«1 ans, rue dos Viaaigr iers 
Crucifix, 52 ans, rue ufaï•

 |llé
 . 

M.Vallet,54ans,rueJ
8

l»
[

 s
,i. 

- Mme Robert, 76 ru

5
 ,„,, i» 

rem, 24. -M. Echa«
r<1

-J
s

M
»

e
.^ 

de la Tixèrsndene, «■
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„ 16 . 

drieux, 32 «"«.
rue

„f rueSt- noï1

d
« 

Mme Lezeray, 34 an», rue ^ ,» 

que, 9S. - M. Avril, 

Petit Pont, 11- ,
o!

, <» 
Du 25. - Mme Boulet, «

 61)
» . 

du, Rocher, 52.- M» 
rue Sl-Lazare, 146. — 

ASSEMBLÉES Dn 27 AOÛT 1880. 

BBUF HEURES : Pitard et Tropey, dro-

guistes, vérif. — Fortin, épicier 
clôt. 

» DIX HEURES : Ribot, plombier, synd 

rue si-Lani".,'"; . :,■..„ 40 
35aiu,ruedelîPéP'^

a

r

r
V,.>» 

Dament, 20 an», rue ""
cjs)

lpio 

MlleBoyrel "»»••'",„, r«j 
- Mme Peironnet. »' ,

aU
, il > 

Rousieau, 26 - " V 
rue des P'M'»""^,.' H >

0!
>< 

rois, 14. - Mm« W»»'.
 t

, -• »,„, 
Croix-des-Petil»-Cban»^

ajo
t-M' r

s
,. 

Jary,27 ans. rue du H
 >B

, ,u« 
258. — M. Berbiçoiirt;, , 

Martin, i «.-"«:, 00l M. O^ftll 
rue Beaubourg, 48. _
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ans, rue Si Louis, 34 • ^M. l>i 
ans ru.Sl-A»to.nOV'

0
-
n)5
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re, 52 ans, qu»i \Xl^a
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r 

Barge, 77 ans, rue bte „„ 0' 

- M Baillet, 66 ans, 

St-Benolt, U-

S*, 

Enregistré k Paris, le Août 1850, 

Reçu d*\i* frtîicé *itrgt centime». 

F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE MEUVE-DES-MATHURIUS 18. Pour légalisation de la signature 

Lo nuire du 1» ^rrondi•B«^»
ent, 


